
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Le principe de toutes choses, c’est l’eau. Tout vient à l’eau et tout retourne à l’eau ». 

Goethe 

 

 

« Les grandes révolutions naissent des petites misères comme les grands fleuves des petits ruisseaux » 

Victor Hugo 
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PRESENTATION DE LA STRUCTURE D’ACCUEIL 

L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 

L’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques a été créé par la Loi sur l’Eau et les Milieux 

aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 (loi n°2006-1172). Son décret d’application du 25 mars 2007 

(décret n°2007-443) a transformé l’ancien Conseil Supérieur de la Pêche (CSP) en un nouvel 

établissement aux fonctions élargies, sous tutelle du Ministère en charge de l’Ecologie et du 

développement durable. Sa création vise à contribuer à la préservation et la mise en valeur des milieux 

aquatiques afin de favoriser la gestion globale et durable de la ressource en eau. Plus largement, 

l’ONEMA s’inscrit dans les objectifs de reconquête de la qualité des eaux et l’atteinte de leur bon état, 

fixé par la Directive Cadre Européenne (DCE) d’ici à 2015.  

L’ONEMA est à ce jour l’organisme technique français de référence sur la connaissance et la surveillance 

de l’état et sur le fonctionnement écologique des milieux aquatiques. Il s’organise au sein de 4 missions 

majeures : 

• Le développement des savoirs sur l’eau et les milieux aquatiques : l’ONEMA s’implique dans 

l’orientation des programmes de recherche et construit un partenariat de proximité avec de 

nombreux organismes (IRSTEA, BRGM, INRA, …).  

• L’information sur l’eau, les milieux aquatiques et leurs usages : l’ONEMA coordonne le 

Système d’Information sur l’Eau (SIE), qui a pour objectif  la conservation et la diffusion des 

données et des indicateurs sur l’eau et les milieux aquatiques.  

• Le contrôle des usages de l’eau : l’ONEMA joue un rôle majeur dans la prévention des 

dégradations de l’eau et des milieux aquatiques.  Elle veille également au respect de la 

réglementation pour ces systèmes. 

• L’action territoriale : l’ONEMA apporte un appui technique et/ou financier à la mise en œuvre 

des politiques de l’eau.  

L’essentiel des ressources de l’ONEMA provient de la contribution qui lui est versée par les agences de 

l’eau à partir des redevances acquittées par les différents usagers de l’eau. Cette contribution s’élevait en 

2012 à 110 millions d’euros. 

L’ONEMA est constitué de près de 900 personnes. Cet effectif se réparti sur 3 niveaux : une direction 

générale, 9 délégations interrégionales et 90 services départementaux ou interdépartementaux.  

� La direction générale : basée à Vincennes, la direction générale coordonne les délégations 

interrégionales et les services départementaux. Elle se divise en 3 directions : la Direction de 



 
 

l’Action Scientifique et Technique (DAST) ; la Direction de la Connaissance et de l’Information 

sur l’Eau (DCIE) et la Direction du Contrôle des Usages et de l’Action Territoriale (DCUAT). 

� Les Délégations InterRégionales (DIR) : 

Composées d’ingénieurs et de techniciens, les DIR 

organisent le recueil et la valorisation des données 

sur l’état des milieux aquatiques ; apportent un 

appui technique aux services de l’Etat et animent 

les actions de contrôle et de police sur leur 

territoire. Outre ces missions, les DIR encadrent 

les  services départementaux qui leur sont 

rattachés. 

� Les Délégations InterRégionales (DIR) : 

Composées d’ingénieurs et de techniciens, les DIR 

organisent le recueil et la valorisation des données 

sur l’état des milieux aquatiques ; apportent un 

appui technique aux services de l’Etat et animent 

les actions de contrôle et de police sur leur territoire. Outre ces missions, les DIR encadrent les  

services départementaux qui leur sont rattachés. 

� Les services départementaux : Constitués de techniciens et d’agents techniques, les SD mènent 

des actions de contrôle des usages, assurent le recueil des données de terrain et apportent un appui 

technique aux gestionnaires et aux autorités chargées de mettre en œuvre la politique de l’eau.  

Le stage s’est effectué sur le territoire de la DIR 2, dans les locaux de la délégation interrégionale 

Bretagne-Pays de la Loire basés à Rennes. Ce territoire regroupe 2 régions (Bretagne /  Pays de la 

Loire) et 9 départements. 

 

 

 

 

 

 

 

Organisation de la délégation Bretagne - Pays de la Loire 

Localisation géographique et sièges respectifs des 
9 Directions Interrégionales de l'ONEMA. 
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INTRODUCTION 

Les cours d’eau sont des milieux considérés vivants, dynamiques et complexes, mais aussi et 

surtout trop fortement impactés par les pressions anthropiques, au détriment d’une évolution durable. La 

récente prise de conscience de l’importance environnementale de la préservation de la qualité et de la 

quantité de l’eau s’est concrétisée par la mise en place, en 2000, de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). 

Cet élément majeur de la réglementation européenne en faveur de la protection des milieux aquatiques, 

vise à lutter contre de nouvelles dégradations et à parvenir, d’ici 2015, au « bon état écologique » de 

l’ensemble des masses d’eau continentales. La DCE introduit également le terme d’hydromorphologie 

dans ses textes. Cette discipline, à l’interface entre hydrologie, géomorphologie et écologie, est 

aujourd’hui de plus en plus prise en compte dans la gestion des milieux aquatiques, car elle offre de 

nouvelles perspectives dans la considération des processus physiques, des actions et stratégies de 

restauration (Newson & Large, 2006 ; Vaughan et al., 2009 in Rinaldi et al., 2012).  

Cependant, la  mise en œuvre de la DCE nécessite la création d’outils permettant d'évaluer les altérations 

subies par les cours d’eau au regard d’une situation jugée de « référence ». Il convient donc de définir ces 

conditions, car elles permettront d’une part d’évaluer et de quantifier correctement les pressions 

anthropiques s’exerçant sur les cours d’eau (Chaves et al., 2006), et d’autre part d’en faire émerger des 

solutions de gestion adaptées. De nos jours, la détermination des conditions de référence se fait 

principalement sur des cours d’eau moyens à grands. 

Pourtant,  les cours d’eau en tête de bassin versant représentent  70 à 85% du réseau hydrographique 

(Peterson et al., 2001 ; Alexander et al., 2007) . Ces systèmes permettant d’assurer des fonctions 

écologiques vitales pour notre environnement, possèdent un rôle majeur dans la transformation 

d’éléments (Peterson et al., 2001) et représentent l’un des habitats les plus diversifiés du réseau (Meyer et 

al., 2007 ; Clarke et al., 2008). Paradoxalement à tous ces services rendus, les cours d’eau en tête de 

bassin versant sont bien souvent peu considérés, notamment du fait de leurs petites tailles et de leur 

écoulement intermittent (Nadeau & Rains, 2007). Preuve de cette absence de considération : très peu 

d’entre eux sont cartographiés et la grande majorité de ces cours d’eau ne présente pas de nom, d’où une 

potentialité de dégradation encore plus importante que sur les cours d’eau plus grands. Ces systèmes sont 

pourtant jugés éléments déterminants de la qualité du bassin et doivent donc faire l’objet d’actions 

prioritaires en matière de gestion (Choucard, 2011). Face à ces rôles environnementaux majeurs au sein 

du bassin hydrographique, à cette proportion importante dans le réseau, et enfin aux dégradations 

récurrentes qu’ils subissent, ces cours d’eau apparaissent comme un système d’étude pertinent. 

C’est dans ce contexte que la Délégation InterRégionale Bretagne-Pays de la Loire de l’ONEMA (DIR2) 

a décidé de mettre en place un projet d’étude du fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau en 

tête de bassin versant. Cette démarche s’inscrit dans la première phase d’un projet nommé « Tête de 
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bassin versant » qui vise in fine à développer et améliorer des méthodes de restauration adaptées aux 

petits cours d’eau. La présente étude devra répondre aux objectifs suivants :  

� Elaborer et valider un protocole d’étude 

� Décrire et approcher des « valeurs guides » dans la compréhension et le fonctionnement 

hydromorphologique de ces petits cours d’eau 

Pour répondre à ces objectifs, une synthèse bibliographique a été réalisée dans le but d’améliorer la 

détermination des conditions de référence, de synthétiser les acquis en terme d’hydromorphologie, et de 

vérifier l’adaptabilité des connaissances hydromorphologiques au cours d’eau en tête de bassin versant. 

Une phase de sélection des cours d’eau de référence a par la suite été menée. Enfin, un échantillon d’une 

trentaine de cours d’eau issus de cette sélection a été soumis à un protocole expérimental, en grande partie 

inspiré du protocole CARHYCE et des travaux d’Aurélia Mathieu en 2010. Ce protocole a pour objectif 

premier l’acquisition et l’analyse des données hydromorphologiques de référence en tête de bassin 

versant, pour affiner notre compréhension du fonctionnement hydromorphologique de ces cours d’eau.  
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SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE 

1. Etat des connaissances sur les cours d’eau en tête de bassin versant 

1.1. Définition  

A l’extrémité apicale des bassins versants, les cours d’eau naissent de l’émergence des eaux 

souterraines à la surface du sol et des sources en amont (Choucard, 2011). Le réseau que constitue ces 

cours d’eau drainent des centaines voire des milliers de micro-surfaces appelées tête de bassin versant 

(Freeman et al., 2007). Plusieurs définitions existent pour déterminer les têtes de bassin versant (Freeman 

et al., 2007 ; Wipfli et al., 2007 ; SDAGE Loire-Bretagne). L’une des plus anciennes définie ce terme 

comme les bassins versants des cours d’eau de rang 1 et 2 selon la classification de Strahler (Strahler, 

1957) (cf. figure 1). Cette définition, bien que généralement admise, ne prend pas en compte l’échelle 

choisie dans l’attribution des rangs. De ce fait, attribuer les « vrais » valeurs de rang exigerait de 

connaître l’intégralité du réseau hydrographique existant (OFEV, 2009). Il convient alors de prendre en 

compte une définition plus pragmatique : en France, les têtes de bassin versant sont définies comme les 

bassins versant de cours d’eau de rang 1 et 2 identifiés sur la carte IGN au 1 :25 000. Malgré la bonne 

adaptabilité de cette définition, celle-ci demeure encore incomplète puisqu’elle se heurte au degré de 

précision des cartes (Le Bihan, 2009). 

 

 

 

 

  

 

Figure 1 : Classification du réseau hydrographique selon la méthode de Strahler. 
 

1.2. Caractéristiques hydrographiques et hydrologiques  

Bien que ces systèmes  présentent une largeur dépassant rarement le mètre (Wipfli et al., 2007), 

les cours d’eau en tête de bassin versant contribueraient, suivant les régions, de 70 (Nadeau & Rains, 

2007) à 85% (Peterson et al., 2001) du linéaire total du réseau hydrographique. Une étude menée par 

Alexander et al., 2007, montre même que les cours d’eau de rang 1 constituent à eux seul 55% du réseau 

hydrographique. Ces ruisseaux pérennes, intermittents ou éphémères (Nadeau & Rains, 2007 ; Berkowitz 

et al., 2011) bénéficient d’une quantité importante d’eau durant l’année (Nadeau & Rains, 2007).  
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1.3. Fonctionnalités des cours d’eau en tête de bassin versant 

Les cours d'eau en tête de bassin versant assurent plusieurs fonctions fondamentales au sein du 

réseau hydrographiques. Tout d’abord, le transport de l’eau : de par leurs petites tailles et leur rugosité 

naturelle, les cours d’eau en tête de bassin versant régulent les régimes hydrologiques en réduisant les 

vitesses d’écoulements (Meyer et al., 2007) et en stockant l’eau au sein des nombreuses zones humides 

qu’ils possèdent (Janish et al., 2012). Les cours d’eau en tête de bassin versant jouent également un très 

grand rôle dans la transformation d’éléments (Peterson et al., 2001), la dénitrification (Peyrard, 2008), la 

rétention de matière organique (Benda, 2005 ; Lowe & Likens, 2005 ; Meyer et al., 2007 ; Wipfli, 2007) 

et la qualité physico-chimique des eaux (Meyer et al., 2003 ; Alexander et al., 2007 ; Wipfli,  2007). 

D’autre part, ces ruisseaux abritent les habitats les plus diversifiés de l’ensemble du réseau 

hydrographique (Meyer et al., 2007 ; Clarke et al., 2008) et accueillent par ailleurs un bon nombre 

d’espèces endémiques (Lowe & Likens, 2005 ; Meyer et al., 2007). Ces systèmes assurent par ailleurs un 

fort lien biologique entre l’amont et l’aval (MacDonald & Coe, 2007), assurant de ce fait une connectivité 

qui permet aux espèces de coloniser et de maintenir leur diversité (Allan, 1995 ; Meyer et al., 2007 ; 

Lake,, 2003).  

1.4. Des systèmes peu connus et vulnérables 

En dépit de leur importante contribution dans le maintien de la diversité et du fonctionnement de 

l’ensemble de l’hydrosystème, les cours d’eau en tête de bassin versant sont de nos jours encore mal 

connus. Ils possèdent une définition juridique claire mais jurisprudentielle (Mathieu, 2010), ne présentent 

pour la majorité pas de toponyme (Le Bihan, 2009) et ne sont souvent pas pris en compte sur les 

cartographies (Leopold., 1964 in Nadeau & Rains, 2007). De ce fait, certains auteurs les qualifient 

d’« aqua incognita1 » (Bishop et al., 2008).  

Outre la négligence pour ces systèmes, les cours d’eau en tête de bassin versant font l’objet de 

nombreuses menaces d’origines anthropiques (Meyer & Wallace, 2001). Ces pressions ont d’autant plus 

d’impacts du fait qu’elles agissent sur des milieux biologiquement vulnérables et morphologiquement 

fragiles (Mathieu, 2010). Ainsi l’urbanisation (Navratil et al., 2012), les enterrements de cours d’eau 

(Elmore & Kaushal, 2008 ; Le Bihan, 2009 ; Mathieu, 2010 ), la création de plans d’eau (LIFE, 2009), 

l’exploitation des forêts (Schneider, 2007) et les pratiques agricoles modernes (Renard, 2002) sont autant 

de pressions qui induisent de fortes dégradations pour ces systèmes. Par conséquent, dans certains 

bassins, moins d’1% des têtes de bassins versant seraient restées intactes (Rheinhardt, 1999). Avec ce 

constat, il est difficile de s’imaginer à quoi ressemblaient les cours d’eau avant perturbation. Pourtant, 

afin d’améliorer la compréhension du fonctionnement de ces systèmes et faciliter leur restauration, il est 

indispensable de s’appuyer sur des systèmes dits de référence : des cours d’eau représentatifs de leur 

environnement naturel local et n’étant peu ou pas exposés aux pressions anthropiques (Yates & Bailey, 

                                                 
1 Terme pouvant se traduire par «eaux inconnues » 
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2009). Trois critères principaux caractérisent la référence d’un cours d’eau : la physico-chimie, la 

biologie et l’hydromorphologie (Sanchez-Montoya et al., 2009).  

2. L’hydromorphologie des cours d’eau en tête de bassin versant 

2.1. Contexte et définition 

Depuis le début des années 1990, les études sur la qualité de l'eau se sont principalement faites en 

se basant sur les paramètres physico-chimiques (Hering et al., 2003).  Or un constat réalisé sur les 

différents bassins versant français en 2004 a mis en évidence le constat suivant : au moins la moitié des 

masses d’eau ne pourront pas atteindre le bon état écologique, en raison, notamment, d’un mauvais 

fonctionnement des caractéristiques physiques des cours d’eau (IRSTEA, 2013). La prise en compte de 

l’hydromorphologie devient donc indispensable pour la mise en œuvre et l’atteinte des objectifs fixés par 

la DCE.  

Du Grec « Hydro » (eau), « Morpho » (forme) et « Logos » (étude) ; l’hydromorphologie des cours d’eau 

désigne l’étude des formes qui résultent des processus physiques régissant le fonctionnement des cours 

d’eau, ainsi que des pressions exercées par les hommes sur ces milieux (Malavoi & Bravard, 2010 ; 

IRSTEA, 2013). Malgré sa récente prise en compte dans les textes (DCE, LEMA), Cette ancienne 

discipline de recherche (Wolman, 1954, 1955 ; Strahler, 1957 ; Schumm, 1960 ; Leopold et al., 1964) 

s’avère être depuis quelques années un élément clé dans la détermination de la qualité des cours d’eau. 

2.2. Connaissances hydromorphologiques 

2.2.1. Les cours d’eau en tête de bassin versant 

L’hydromorphologie bénéficie d’un appui bibliographique solide sur moyens et grands cours 

d’eau (Petit et al., 2005 ; Malavoi & Bravard, 2010 ; Elosegi et al., 2010) et beaucoup d’efforts au niveau 

de l’évaluation et la restauration ont été portés sur les cours d’eau principaux. Or, malgré toutes ces 

connaissances, peu d’entre-elles traitent avec spécificité de l’hydromorphologie des cours d’eau en tête de 

bassin versant, et les seules sources bibliographiques disponibles sont à ce jour issues de travaux 

expérimentaux (Rheinhardt et al., 1999 ; Benda et al., 2005 ; Fritz et al., 2006 ; Mathieu, 2010 ; 

Berkowitz, 2011).    

Au vu du peu de bibliographie dont nous disposons, il semble donc inéluctable de s’appuyer sur les 

connaissances hydromorphologiques des cours d’eau d’ordres supérieurs et de les transposer aux plus 

petits systèmes. Ce choix est justifié par une loi fondamentale de proportionnalité du fonctionnement des 

processus hydromorphologiques des cours d’eau (Malavoi & Bravard, 2010). Cette loi stipule que malgré 

les variabilités spécifiques et fonctionnelles des cours d’eau, les caractéristiques des variables influençant 
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l’hydromorphologie sont identiques pour chacun d’entre eux. Ainsi, un ruisseau d’1m de largeur est censé 

doit répondre aux mêmes lois morphodynamiques  qu’un cours d’eau d’une largeur de 10m.  

2.2.2. Les cours d’eau d’ordres supérieurs 

Les cours d’eau sont des systèmes naturels évolutifs conditionnés par l’interaction d’une série de 

composantes dans le temps et l’espace (Elosegi et al., 2010). Dans des conditions naturelles constantes, 

les cours d’eau tendent à établir une combinaison « dynamiquement stable » entre leurs différentes 

variables constitutives : les variables de contrôle et les variables de réponse (Malavoi & Bravard, 2010).  

Les variables de contrôle s’imposent directement à la rivière, régissent les processus dynamiques et 

contrôlent l’évolution physique du cours d’eau. Il existe deux types de variables de contrôle : les variables 

de contrôle essentielles (le débit liquide (Q) et le débit solide (Qs)) ainsi que les variables de contrôle 

secondaires (la pente de la vallée, la granulométrie et la végétation des berges) (Pinto-Martins, 2008). 

C’est à l’échelle du bassin versant que s’expriment les deux variables de contrôle essentielles. Elles sont 

elles-mêmes sous l’influence du climat, de la géologie et de la structure végétale, qui conditionnement la 

formation et la transmission des flux d’eau et de matière (Malavoi & Bravard, 2010).  

Les variables de réponse sont quant à elles des variables dépendantes, qui vont permettent à la rivière de 

s’ajuster aux mutations des variables de contrôle. Elles sont au nombre de quatre : la largeur plein bord, la 

hauteur du plein bord, la sinuosité et la pente moyenne du lit (Pinto-Martin, 2008 ; Malavoi & Bravard, 

2010).  

Les processus d’entrée et de sortie des débits liquide et solide déterminent l’état « d’équilibre 

dynamique » des cours d’eau. Lane (1955) exprime que le rapport entre débit liquide et le transport solide 

est responsable de l’état d’équilibre des cours d’eau. Cette relation constitue un principe d’autorégulation 

des écoulements : si une ou plusieurs variables sont modifiées, il se produira nécessairement des 

changements sur une ou toutes les autres variables de façon à rétablir l’équilibre entre les processus 

d’érosion, de transport et de sédimentation (Leopold et al., 1964 ; Schumm, 1971 ; Malavoi et al., 1998 ; 

Pinto-Martins, 2008) (cf. figure 2).  

A travers ces processus morphologiques, plusieurs études ont soulevé l’existence de grandes règles 

morphodynamiques, vérifiables pour la majorité de systèmes fluviaux, quel que soit leur taille : 

� Les systèmes fluviaux sont fortement gouvernés par la nature du bassin versant (Hynes, 1975 in 

Chaves et al., 2006). 

� Il y a relation entre la valeur du débit à plein bord et la taille du bassin versant (Petit & Daxhelet, 

1989 ; Petit et al., 2005 ; Malavoi & Bravard, 2010). 
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� Les cours d’eau dont la puissance spécifique2 est inférieure à 35W/m² sont incapables d’un auto-

ajustement en réponse à des aménagements ou des contraintes extérieures. Par contre, les rivières 

où la puissance dépasse les 100W/m² ont une dynamique de modification du tracé fort, qui peut 

aboutir à la multiplication de chenaux (Petit et al., 2005 ; Malavoi & Bravard, 2010). 

� Largeur et hauteur plein bord sont étroitement associées aux paramètres sédimentologiques du 

cours d’eau (Roberts, 1989). 

� Il y a dépendance du débit avec la taille du matériel qui constitue le fond (Petit & Daxhelet, 

1989). 

� Les cours d’eau à granulométrie fine sont généralement plus profonds. En revanche, une 

granulométrie grossière entraîne une profondeur moindre du cours d’eau, ainsi qu’une tendance à 

l’élargissement (Petit et al., 2005).  

� La structure et la composition de la ripisylve joue un important contrôle sur les processus 

géodynamiques, notamment par une protection mécanique des berges et un rôle stabilisateur des 

processus d’érosion latérale (Malavoi & Bravard, 2010). 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Balance de Lane, illustrant le principe d'équilibre dynamique 
(Lane, 1955 ; adapté par Pinto-Martins, 2008). 

 

2.3. Outils d’évaluation de l’hydromorphologie des cours d’eau 

2.3.1. Variables issues des protocoles adaptés au cours d’eau en tête de bassin  

Depuis son émergence, la recherche s’est particulièrement intéressée à l’hydromorphologie en 

s’axant sur des cours d’eau de moyennes à grandes tailles (Lane, 1955 ; Schumm, 1971), oubliant ainsi 

les plus petits systèmes (cf. 2.2.1.). De ce fait, très peu d’études hydromorphologiques spécifiques aux 

cours d’eau en tête de bassin versant existent de nos jours. Malgré cela, quelques protocoles 

expérimentaux d’évaluation pour ces cours d’eau subsistent au niveau international (Fritz et al., 2006 ; 

Berkowitz, 2011) et national (Mathieu, 2010 ; Hayot, 2011).  

                                                 
2 Produit de la pente et du débit, qui caractérise les potentialités dynamiques du cours d’eau. 
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Plusieurs volets de notre étude se sont alors inspirés de ces protocoles non standardisés3 : 

� Délimitation de la station d’étude : Inspirée des travaux de Mathieu (2010) puis adaptée suite 

aux retours d’expériences. 

� Qualification du niveau d’intermittence des écoulements : Fritz et al. (2006) propose 5 

catégories afin de qualifier l’intermittence des écoulements : L’écoulement continu, l’écoulement 

visible et interstitiel, la présence de surface en eau mais avec une absence d’écoulement, la 

présence de surface en eau dans les profonds uniquement et l’absence d’eau visible dans le cours 

d’eau. 

� Mesures des gabarits du lit : Hauteurs, largeurs et périmètres à plein bord sont mesurés, d’après 

Mathieu, 2010 (Ces travaux s’inspirent également du protocole de CARactérisation 

HYdromorphologique des Cours d’Eau (CARHYCE)). 

� Mesure de la sinuosité et de la pente : D’après les travaux de Mathieu (2010).  

� Description de la ripisylve : Adaptée des travaux de Hayot (2011). 

2.3.2. Variables issues des protocoles adaptés aux cours d’eau  d’ordres supérieurs 

Il existe de nombreux protocoles d’étude de l’hydromorphologie des cours d’eau de moyennes à 

grandes tailles. Ces protocoles peuvent être de niveau international (River Habitat Survey (RHS), Habitat 

Quality Assessment (HQA), Habitat Modification Score (HMS)) ou national (Réseau d’Evaluation des 

Habitats (REH)). En France, des protocoles hydromorphologiques relativement récents se sont 

développés à l’échelle de la station (CARactérisation HYdromorphologique des Cours d’Eau 

(CARHYCE) pour les cours d’eau moyens prospectables à pied ; CARHYCE grand milieu pour les 

grands cours d’eau non prospectables à pied) et du tronçon (SYstème Relationnel d’Audit de 

l’Hydromorphologie des cours d’eau (SYRAH), Audit Rapide de l’Hydromorphologie des Cours d’Eau 

(AURAH-CE). Tous ces protocoles, aussi variés qu’ils soient, permettent d’améliorer la compréhension 

du fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau. 

En s’appuyant sur la loi de proportionnalité du fonctionnement des processus hydromorphologiques des 

cours d’eau (2.2.1.) Plusieurs volets de notre étude s’inspirent directement de l’ensemble de ces travaux. 

Les voici cités ci-dessous : 

� Caractéristiques du tronçon : D’après le protocole RHS.  

� Evaluation des faciès d’écoulements : Inspirée de la clé de détermination des faciès 

d’écoulements des cours d’eau (Malavoi & Souchon, 2002).  

� Mesures du gabarit du lit : Inspirées du protocole CARHYCE. 

                                                 
3 Nous recensons ici les sources bibliographiques de chaque volet utilisé dans notre étude. Les détails méthodologiques du 
protocole seront apportés dans le volet « méthodologie ». 
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� Mesures granulométriques : Inspirées des travaux de Wolman (1954) et du protocole 

CARHYCE. L’échelle granulométrique prise en compte dans ce volet est issue de classification 

de Wentworth (1922) modifiée, dans Malavoi et Souchon (1989). 

2.3.3. Variables complémentaires d’évaluation de l’hydromorphologie des cours d’eau 

en tête de bassin 

Afin d’apporter des informations supplémentaires à la caractérisation du fonctionnement 

hydromorphologique des cours d’eau en tête de bassin versant, des variables complémentaires ont été 

ajoutées au protocole d’étude : 

� Estimation du coefficient de rugosité : Egalement appelé coefficient de Manning-Strickler, 

cette variable rentre dans le calcul des débits à plein bords du cours d’eau. Ce coefficient a été 

calculé grâce à la méthode de Cowan (1956) (détail des formules au point 3.5.5. du volet 

« méthodologie »). 

� Evaluation des zones humides : Janish et al., 2012 mettent en évidence des interactions 

abondantes entre zones humides et cours d’eau en tête de bassin versant. Ils montrent par ailleurs 

que 66% de ces cours d’eau possèdent au moins une zone humide, d’une taille généralement 

inférieure à 200m².  

� Evaluation du bois en rivière : Le bois en rivière est un élément clé du fonctionnement 

écologique des eaux (Albert, 1998 ; Boyer, 1998 ; Thevenet 1995, d’après Moulin, 2005).  Il est 

relativement abondant au sein du réseau hydrographique, en particulier dans les petits cours 

d’eau où il peut recouvrir 50% du chenal. Les bois en rivière présentent de nombreux rôles 

géomorphologiques et écologiques (Brooks et al., 2001). Le protocole établit pour l’étude de ce 

volet s’est alors inspiré des études effectuées sur les bois en rivière pour les cours d’eau de rang 

1 (Piégay & Gurnell, 1997 ; Curran & Wohl, 2003 ; Kraft & Warren, 2003 in Moulin, 2005) 

ainsi que des travaux de Wallerstein et al. (1997) sur les relations fonctionnelles du bois en 

rivière dans la morphologie du chenal.  

3. La référence  

3.1. Définition et caractéristiques de la référence  

Alors que les écosystèmes et leur bon fonctionnement constituent un enjeu non seulement 

environnemental, mais aussi économique et social, ils ont subi et subissent des dégradations et 

détériorations du fait des activités humaines et des aménagements réalisés. Plusieurs approches existent 

pour rétablir un environnement naturel : soit en tentant de revenir à l’écosystème tel qu’il était avant ces 

dégradations, soit en créant un nouvel écosystème durable (Aronson et al., 1995 ; Laugier, 2012). Ces 

deux approches, aussi différentes qu’elles soient, nécessitent toutes deux de disposer dès le départ d’une 

norme de comparaison et d’évaluation : la référence. 
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Beaucoup de points de vue diffèrent sur ce que constitue vraiment ce terme  (Reynoldson & Wright, 2000 

; Bailey et al., 2004 ; Stoddard et al., 2006). Néanmoins, un bon nombre d’auteurs s’accordent à définir 

un milieu de référence comme « un écosystème historique, pas ou peu perturbé, représentatif de son 

environnement naturel local » (Chaves et al., 2006 ; Stoddard et al., 2006 ; Sanchez-Montoya et al., 

2009 ; Yates & Bailey, 2009). Le caractère « historique » précisé dans la définition décrit les conditions 

du cours d’eau dans le passé. Cette période, pouvant changer selon certaines régions, se nomme 

l’ « agriculture pré-intensive» et correspond généralement à une époque précédant les grands 

changements agricoles, vers la fin du XIXème siècle (Walli et al., 2003 in Stoddard et al., 2006). Cette 

période peut néanmoins varier selon les pays (Stoddard et al., 2006). La caractéristique « pas ou peu 

perturbé » exprime quant à elle le fait qu’idéalement, la référence ne doit pas présenter de perturbations. 

Dans la pratique, ces conditions sont rares et il est accepté qu’un système puisse présenter de légères 

perturbations, tant qu'un très bon état écologique est encore assuré (Economou, 2002 ; Wallin et al., 2003 

; Bailey et al., 2004 ; Stoddard et al., 2006 ; Sanchez-Montoya et al., 2009).  

3.2. Méthode de recherche de stations de référence 

Il existe des guides pour l'identification des écosystèmes de référence (Hughes et al., 1986 ; 

Hughes, 1995) mais ceux-ci sont vagues sur les techniques utilisées pour identifier les sites "candidat" à 

la référence.  Il convient donc de s’appuyer sur des protocoles expérimentaux.  

La plupart des écosystèmes lotiques sont fortement gouvernés par la nature du bassin versant (Hynes, 

1975). De ce fait, une étude à partir de ces compartiments est réalisée afin d’identifier des écosystèmes de 

référence (Chaves et al., 2006 ; Yates & Bailey, 2009). Elle se base sur l’occupation du sol du bassin 

versant (Sanchez-Montoya et al., 2009). Une délimitation des surfaces de drainage pour chaque cours 

d’eau est réalisée, puis, à l’aide du Corine Land Cover, les pourcentages d’occupation du sol pour chaque 

bassin versant est calculé. Les résultats obtenus permettront de déterminer les niveaux de pressions des 

cours d’eau en fonction du type d’occupation qu’ils présentent (Chaves et al., 2006 ; Sanchez-Montoya et 

al., 2009). D’après le protocole réalisé par Sanchez-Montoya et al. (2009), les cours d’eau doivent 

présenter une surface minimum d’occupation « naturelle » des sols (autres que des zones agricoles, 

urbaines, sylvicoles ou industrielles) supérieure à 80% du bassin versant.  

Suite à cette présélection, des critères de terrain sont pris en compte afin de finaliser la sélection. Un 

cours d’eau sera alors qualifié de référence, s’il possède l’ensemble de ces principaux critères : 

� Un recouvrement et une composition végétale appropriée au type de cours d’eau et à sa région 

(Barbour et al., 1996 ; Wallin et al., 2003). 

� L’absence d’espèces exotiques, qu’elles soient animales ou végétales (Bonada et al., 2004). 

� L’absence de drains et d’effluents (Wallin et al., 2003 ; Nijboer et al., 2004). 

� Une continuité écologique entre l’amont et l’aval (Wallin et al., 2003). 
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� Une connectivité latérale avec la zone riparienne (Wallin et al., 2003). 

� L’absence d’extraction de granulats (Davies, 1994). 

� Un substrat représentatif du type du cours d’eau et de sa région (Barbour et al., 1996). 

� L’absence de réservoirs (barrages, étangs…) sur et en amont du site (Hering et al., 2004). 

� La présence de bois en rivière (Hughes, 1995 ; Barbour et al., 1996 ; Bonada et al., 2004). 

Plusieurs de ces principaux critères ont été repris lors de la phase de présélection des cours d’eau de 

tête de bassin versant pour notre étude. Cette phase sera détaillée dans le point « 2 » du volet 

« description stationnelle, protocole d’étude et méthode d’analyse ». 
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DESCRIPTION STATIONNELLE, PROTOCOLE D’ETUDE ET METHODES D’ANALYSE 

1. Description stationnelle 

1.1. Données administratives et hydrologiques  

L’étude s’est portée sur un échantillon de de cours d’eau en tête de bassin versant issus du 

territoire de la DIR2. D’une superficie de 59 730 km², la DIR2 regroupe près de 76 000 km de cours 

d’eau répartis sur 9 départements : L’Ille-Et-Vilaine (35),  Les Côtes d’Armor (22), le Finistère (29), le 

Morbihan (56), la Loire-Atlantique (44), la Vendée (85), la Mayenne (53), la Sarthe (72) et le Maine-et-

Loire (49). En s’appuyant sur les travaux d’Alexander et al. (2007), plus de 53 000 km² de cours d’eau 

seraient situés en tête de bassin versant (Rang 1 et 2 de Strahler). 

1.2. Pluviométrie  

La moyenne pluviométrique annuelle sur ces départements est de 812 mm/an ± 169 (Données de 

2011, source Météo France). Les plus grandes valeurs de pluviométrie sont observées pour le Finistère, la 

Sarthe et le Morbihan (cf. tableau  1). Malgré l’hétérogénéité des valeurs obtenues au sein des différents 

départements, la moyenne pluviométrique annuelle obtenue sur la DIR2 est nettement supérieure à celle 

de la France (650 mm/an ; source Eco-gestion d’habitats).  

Tableau 1 : données pluviométriques moyennes de l'ensemble des départements de la DIR2 

 

 

1.1. Hydroécorégions 

L’approche par hydroécorégions permet de délimiter des entités géographiques dans lesquelles les 

cours d’eau présentent des caractéristiques communes. Cette approche est basée sur la géologie, le relief 

et le climat. Ici, notre territoire recouvre 2 hydroécorégions de type 1  (« Massif Armoricain » et « Tables 

calcaires ») et 7 hydroécorégions de type 2 (cf. figure 4).  

1.1. Occupation du sol 

 Le territoire de la DIR2 montre une nette 

dominance agricole (64%) dans l‘occupation des sols. 

Les prairies et forêts représentent également une surface 

importante (respectivement 21 et 9%) (Source : Corine 

Land Cover simplifiée). 

 

 
 

Figure 3 : Occupation du sol sur le territoire de la DIR 2 
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Figure 4 : Répartition des hydroécorégions de niveau 1 et 2 sur le territoire de la DIR2. 

2. Sélection des cours d’eau « candidats » à la référence 

2.1. Contexte 

Face à l’important linéaire de cours d’eau en tête de bassin versant et au temps limite mis à 

disposition, nous avons fait appel aux différents Services Départementaux (SD) de la DIR2 afin qu’ils 

puissent nous faire remonter des cours d’eau de référence. Une couche géographique classifiant les cours 

en  tête de bassin versant selon l’occupation du sol a été générée en vue d’une présélection des cours 

d’eau de référence. 

2.2. Critères de sélection des cours d’eau de référence 

Plusieurs critères de sélection ont été fournis aux SD pour la recherche des cours d’eau de 

référence en tête de bassin versant, ils se divisent en 2 axes : 

• Le type de cours d’eau recherché : 

o Cours d’eau de rang 1 selon la classification de Strahler (IGN) 

o Faible pente (inférieure à 5%) 

• Les conditions d’une situation hydromorphologique de référence : 

o Zone de prairie ou de forêt (si zone de prairie : présence d’une ripisylve et/ou absence de 

piétinement sur et en amont de la station) 

o Absence de plantation forestière monospécifique ou non naturelle (exemple : résineux, 

peupliers…) 

o Absence de busage(s) ou de travaux hydrauliques et/ou en amont de la station 

o Absence de plan(s) d’eau en amont du cours d’eau 

o Absence de drainage latérale 
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A partir de cette première sélection, une validation a été réalisée à partir des données géographiques afin 

de s’assurer de la validité et de la bonne représentativité de notre échantillon.  

3. Protocole expérimental 

3.1. Sélection de l’échantillon d’étude 

Sur l’ensemble des retours obtenus par les SD de la DIR2, 142 stations candidates à la référence 

nous ont été remontées. Il était prévu d’identifier une trentaine de sites de référence, afin d’obtenir un 

échantillon statistique minimum (Fritz et al., 2006). Pour se faire, nous avons sélectionné aléatoirement, à 

l’aide du logiciel Excel, 30 stations issues de l’hydroécorégion « Massif Armoricain » (cf. figure 4). En 

plus de ces 30 stations, les 6 stations de la Sarthe ont été sélectionnées afin de constituer un jeu de donnée 

supplémentaire issu d’une autre HER (Tables Calcaires). Seulement 3 des 6 stations ont été prospectées 

car 3 d’entre elles ne vérifiaient pas les conditions de référence (cf. figure 5b).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Distribution des stations de référence remontées (a) et prospectées (b) par département et répartition de ces stations selon 
les hydroécorégions de niveau 1 sur le territoire de la DIR2 (c). 

(a) (b) 

(c
) 
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3.2. Présentation du protocole d’étude  

Le protocole d’étude s’est majoritairement inspiré des travaux d’Aurélia Mathieu en 2010 et du 

protocole CARHYCE. Ce protocole se divise en deux volets : un volet d’étude des paramètres 

morphologiques principaux (gabarit du lit, pente, granulométrie) et un volet d’études de paramètres 

conditionnant indirectement la morphologie du cours d’eau (occupation des sols, zones humides, 

ripisylve). Il se base principalement sur des données hydromorphologiques quantitatives et limite au 

maximum le recours à l’appréciation.  

3.3. Période d’échantillonnage 

Le caractère intermittent d’une grande majorité des cours d’eau en tête de bassin versant nécessite 

de réaliser des mesures hors périodes d’étiage. De ce fait, la phase de terrain s’est déroulée de mi-avril à 

mi-juin. En raison du temps de réponse de ces cours d’eau face à un évènement hydraulique, les mesures 

hydromorphologiques de chaque station se sont effectuées au minimum 5 jours après un évènement 

pluvieux. Cette contrainte permet de mieux discriminer les faciès d’écoulement qui ont tendance à se 

lisser lorsque le débit augmente.  

3.4. Mesures et précautions d’usage 

 En dépit de leurs nombreux services écologiques rendus, les cours d’eau en tête de bassin versant 

sont des milieux biologiquement vulnérables et morphologiquement fragiles (Mathieu, 2010). De ce fait, 

nous avons respecté certaines mesures de précaution sanitaire lors de l’échantillonnage, tel que limiter les 

mesures au strict nécessaire dans le lit, éviter le piétinement dans le lit mouillé, éviter l’extraction de bois 

mort ou encore désinfecter l’ensemble du matériel utilisé après chaque mesure.    

3.5. Mesures hydromorphologiques principales 

3.5.1. Caractéristiques du tronçon 

Le tronçon désigne le linéaire de cours d’eau de rang 1 allant de sa source jusqu’à sa confluence. 

La forme de la vallée de chaque tronçon est alors caractérisée (cf. figure 5) : 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Représentation des différentes formes de vallées, d’après RHS (2003). 

 

Peu profond 

Profond Vallée en « U » Vallée asymétrique Vallée en terrasse 

Gorge Bol Pas de vallée évidente 
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3.5.2. Délimitation de la station 

La station correspond à la zone d’échantillonnage. Elle se positionne entre la source et la 

confluence et doit être représentative du tronçon. Sa longueur est fixée à 30 mètres. Cette distance 

correspond à la distance écologique, à savoir la distance parcourue par le cours d’eau (cf. figure 7). Un 

quintuple décamètre et des piquets, plantés à chaque changement de direction du lit, sont nécessaires afin 

de mesurer cette longueur. 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Station délimitée par la distance écologique (30m). 

 

3.5.3. Niveau d’intermittence des écoulements  

5 catégories sont proposées afin de qualifier l’intermittence des écoulements au sein de la station 

(Fritz et al., 2006) : 

 

 

 

Figure 8 : Illustration des différents types d'écoulement au sein du cours d'eau. 

 

3.5.4. Tracé en plan de la station 

Un dessin « vue de dessus » de la station est réalisé. Il permet de mettre en évidence la sinuosité 

du cours d’eau, montrer les variations de largeur du lit ainsi que de localiser les points de chute naturelle.  

3.5.5. Estimation du coefficient de rugosité : méthode de Cowan 

L’estimation du coefficient de rugosité (K) est un paramètre clé dans le calcul de la formule de 

Manning-Strickler permettant d’estimer le débit à plein bord du cours d’eau (Qpb) : 
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Le calcul du coefficient K s’effectue à partir de la formule de Cowan : 

n = [(nb + n1 + n2 + n3 + n4) * m]      avec    K = 
�
� 

 

Les coefficients présents expriment les variables suivantes : le matériau constitutif des berges (nb), leur 

degré d’irrégularité (n1), les variations de la section (n2), la présence d’obstacles (n3), la quantité de 

végétation des berges et du fond du lit (n4) ainsi que le méandrement (m). Des qualificatifs décrivant 

chaque variable sont proposés. Comme des valeurs de coefficients sont associées pour chaque qualificatif, 

il suffit alors d’appliquer la formule à l’aide des valeurs proposées (les tableaux de valeurs pour chaque 

coefficient sont détaillés en annexe 2).  

3.5.6. Mesures du gabarit du lit 

Des mesures caractérisant la géométrie du lit (largeur plein bord, hauteur plein bord et périmètre 

plein bord) ont été effectuées pour chaque site d’étude. Elles nous ont permis d’estimer la section plein 

bord et le rayon hydraulique du cours d’eau, paramètres nécessaires lors du calcul du débit plein bord (cf. 

3.5.5.). Ces mesures ont été réalisées sur 6 transects au sein de la station, répartis tous les 6 mètres. Sur 

chaque transect, la largeur plein bord (Lpb) est mesurée. 5 mesures de hauteur plein bord (Hpb) sont 

ensuite réalisées tous les 1/6ème de largeur plein bord. Pour 16 des 33 sites étudiés, 10 transects 

supplémentaires reprenant ces mêmes mesures ont été réalisés au sein de la station.  

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Détail des mesures granulométriques. 

Qpb = Débit du cours d’eau (m3.s-1) 
S = Section plein bord  (m²)  

Rh = Rayon hydraulique (m)  = ������		����		���	����
�é���è���	����		������   

i = Pente de la ligne d’eau (m/m) 
K = Coefficient de rugosité  
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3.5.7. Mesure de la sinuosité  

La sinuosité est évaluée au niveau de la 

station. Elle se calcule en divisant la distance 

écologique (distance que parcourt le cours d’eau 

sur notre station, soit 30m) par la distance 

euclidienne (ligne droite entre le point amont et 

aval de la station).  

3.5.8. Mesure de la pente 

La pente mesurée dans ce protocole est 

celle de la ligne d’eau. En cas d’absence d’eau 

constaté lors des opérations de mesure, la pente 

mesurée correspondra à celle du lit. La différence d’altitude entre les points amont et aval de la section est 

alors mesurée à l’aide d’un théodolite.  

3.5.9. Mesures granulométriques  

La mesure de la granulométrie s’effectue pour chaque station au niveau d’un radier, qui représente 

la zone de dépôt de la fraction la plus grossière de la charge alluviale du fond en transit (CARHYCE). 50 

prélèvements perpendiculaires à l’axe de l’écoulement sont effectués à chaque 1/10 de la largeur mouillée 

(en vérifiant que cette distance est supérieure à la granulométrie mobile naturelle la plus grossière du 

radier – valeur qui doit être la distance minimale à respecter (CARHYCE)).  

3.6. Mesures complémentaires 

Les différentes variables qui suivent sont observées selon un axe longitudinal et latéral. L’axe 

longitudinal correspond à la distance écologique de la station (30m). L’axe latéral correspond à une zone 

tampon située de part et d’autre du cours d’eau, qui peut changer suivant le paramètre étudié. L’ensemble 

des différentes emprises est détaillé dans la figure 11. 

3.6.1. Occupation du sol de la bande riveraine (15m par rive) 

L’occupation du sol est un paramètre majeur permettant de caractériser la bande riveraine. Ici, 6 

types de sol sont retenus : culture, prairie, forêt, zone urbaine, zone humide ou autre. Il suffit de préciser 

le type de sol pour chaque berge.  

3.6.2. Evaluation des zones humides (15m par rive) 

Ce volet permet de relever, à l’échelle du tronçon et de la station, l’ensemble des zones humides 

observées sur le terrain. Plusieurs paramètres sont mesurés : la position de la zone humide par rapport au 

Amont 

Aval 

Station 

Distance euclidienne 

Distance écologique 

Figure 10 : Mesure de la sinuosité de la station 
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cours d’eau4 (rive gauche ou droite) ; la présence ou l’absence d’eau à la surface de la zone humide ; sa 

superficie (évaluée d’après le critère botanique) (m²) ainsi que sa connexion avec le lit mouillé.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Zones d'emprise des paramètres complémentaires. 

3.6.3. Description de la ripisylve (5m par rive) 

L’étude de la ripisylve vise à caractériser sa structure et sa composition. La zone d’étude s’étend 

sur l’ensemble de la station, sur une largeur de 10m, soit 5m par rive. Plusieurs paramètres sont évalués 

pour chaque rive : le nombre de strates (arborée, arbustive et/ou herbacée) ; l’épaisseur de la strate 

arborée ; la distance des arbres au pied de berge ; le nombre d’arbres présentant un chevelu racinaire en 

pied de berge, la densité d’arbres et le type d’essences présentes.  

3.6.4. Bois en rivière 

Un volet s’intéressant aux bois en rivière est également pris en compte. Au sein de la station, une 

comptabilisation de l’ensemble des éléments ligneux supérieurs à 3cm de diamètre est réalisée dans le 

cours d’eau. Pour chaque élément, sa longueur et son diamètre sont précisés. En plus de ces informations, 

le rôle morphologique que joue l’embâcle sur le cours d’eau est également noté. Il se base sur la 

classification de Wallerstein et al., 1997, qui propose 4 relations fonctionnelles du bois en rivière sur la 

morphologie du chenal (barrage strict, barrage ouvert au fond, entassement déflecteur ou parallèle). Ces 

rôles sont détaillés dans l’annexe 2. 

                                                 
4 La détermination de la rive gauche et droite s’effectue en se positionnant face au cours d’eau, dans le sens de l’écoulement, dos à l’amont. 
La rive droite sera alors à droite, la rive gauche à gauche. 

15m 15m 

5m 5m 

Zone d’emprise des  
paramètres «3.6.3.» et 

« 3.6.6. » 

Zone d’emprise des  
paramètres «3.6.1.» et 

«3.6.2.» Cours d’eau 

Longueur de la station 



20 
 

3.6.5. Eclairement moyen du lit mineur 

4 mesures au-dessus du lit, réparties au sein de la station sont prises à l’aide d’un appareil 

expérimental. Cet appareil mesure le pourcentage d’intensité lumineuse, par rapport à l’intensité 

maximale de la lumière présente au même endroit et au même moment. La moyenne des mesures par 

station est alors réalisée afin d’obtenir un éclairement moyen du lit mineur. 

3.6.6. Evaluation du volume de litière (5m par rive) 

Ce volet permet de mieux appréhender la composition et le volume de litière présent à proximité 

du cours d’eau. Pour cela, plusieurs informations sont apportées pour chaque rive : la présence / absence 

d’une litière ; le type de litière (résineux, feuillus ou mixte) ; son épaisseur moyenne ; sa longueur 

cumulée (limitée à la longueur de la station) ainsi que sa largeur moyenne.  

3.6.7. Evaluation des faciès d’écoulement  

Ce dernier volet propose de déterminer les faciès d’écoulement de chaque station prospectée. En 

se basant sur la classification de Malavoi & Souchon (2002), nous avons décidé de différencier 7 faciès 

d’écoulements distincts : fosse de dissipation (FD), mouille de concavité (MC), plat lentique (PLL), plat 

courant (PLC), radier (RAD), rapide (RAP), chute (CH). L’ensemble de ces faciès est détaillé dans 

l’annexe 2. 

4. Outils d’analyses  

Les données récoltées sur le terrain ont été numérisées par ordinateur. Des calculs de bases (pente, 

débit, puissance spécifique) ont ensuite été réalisés à l’aide du logiciel Excel. L’ensemble des traitements 

statistiques (tests, ACP, corrélations et régressions) ont été effectuées à l’aide du logiciel R ainsi que du 

module XLSTAT sous Excel. L’estimation de la surface de bassin versant drainée par chaque station s’est 

faite à l’aide du script « R topologie hydro » créé par Rémi Nguyen Van (2012), sous le module Grass du 

logiciel Quantum Gis. L’occupation du sol des bassins versant a été déduite à l’aide du référentiel Corine 

Land Cover (2006) sous Quantum Gis. 
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RESULTATS 

1. Sélection du jeu de données 

Les données reposent sur 2 HER de niveau 1. Afin de limiter la variabilité dans la distribution des 

données, il a été décidé de travailler uniquement sur l’HER la plus représentative du territoire de la 

DIR2 : le « Massif Armoricain ». Cette HER est composée de 30 stations dans notre étude. 

2. Paramètres hydromorphologiques principaux 

Nous avons décidé de commencer ce traitement par des variables clés, de contrôle et de réponse, 

caractérisant l’hydromorphologie du cours d’eau. Afin d’appréhender visuellement la dispersion de ces 

données, des boites à moustaches ont été réalisées pour chacune d’entre-elles (en rouge, au-dessus de 

chaque boîte : moyenne ± écart type) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Boîtes à moustaches des paramètres hydromorphologiques principaux. 

Les écarts types et les amplitudes sont particulièrement élevés au sein de l’échantillon. Pour la médiane 

de répartition de la granulométrie (D50), le débit à plein bord (Qpb) et la puissance spécifique (Ω), l’écart 

type dépasse même la moyenne. La variabilité au sein des données semble donc relativement importante. 
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Certaines variables semblent néanmoins majoritairement comprises dans des intervalles restreints (Qpb, 

sinuosité, pente, hauteur et largeur à plein bord). 

Une approche par intervalle de classe a été réalisée pour observer la dispersion de chaque variable (cf. 

annexe 4). Il s’en dégage les ordres de grandeurs suivant : 

Tableau 2: Caractéristiques hydromorphologiques dominantes des cours d’eau issus de l'échantillon. 

Variable Classe la plus présente 
Pourcentage de valeurs 

comprises dans cette classe 
Surface du bassin versant Inférieure à 65 Ha 37% 

Débit plein bord Inférieur à 0.35 m3.s-1 70% 
Largeur plein bord Entre 1,2 et 1,75 m 30% 
Hauteur plein bord Entre 0.21-0.33 m 30% 

Sinuosité Entre 1.05 et 1.25 53% 
Pente Inférieure à 1% 30% 

Granulométrie Inférieure à 12 mm 53% 
Puissance spécifique Inférieure à 35 W.m-2 53% 

 

2.1. Analyses statistiques 

2.1.1. Analyse en composantes principales et classification hiérarchique ascendante 

Afin de mettre en évidence des éventuelles relations entre les variables étudiées, une analyse en 

composantes principales (ACP) a été réalisée sur les valeurs centrées réduites (cf. figure 13). A partir des 

résultats obtenus avec cette ACP, une typologie des cours d’eau présents dans notre jeu de données selon 

les valeurs prises par les variables considérées a été esquissée. Le « débit à plein bord » (Qpb) et la 

« puissance spécifique » sont des paramètres issus de calculs faisant intervenir des variables déjà incluses 

dans l’ACP : la largeur de plein bord (Lpb), la hauteur de plein bord (Hpb max) et la pente. Il a donc été 

décidé de les exclure pour cette analyse. L’hydroécorégion à laquelle appartient chaque station a été 

ajoutée comme variable supplémentaire. Les traitements statistiques ont été réalisés à l’aide du logiciel R 

Une matrice de corrélation de Spearman (données non paramétriques) a été menée en parallèle afin 

d’observer d’éventuelles liaisons statistiques entre les différentes variables. 

Seul deux axes ont été retenus dans l’ACP. Ils restituent plus de 56% de l’inertie totale. L’axe 1, qui 

regroupe les variables : Lpb, D50, Hpb max et la surface du bassin versant (Sbv), semble représenter le 

gradient amont aval. L’axe 2, quant à lui, met clairement en opposition la pente avec la sinuosité et le 

coefficient de rugosité. Les résultats suggèrent une indépendance des valeurs de pente et de sinuosité avec 

le reste des variables analysées.  
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Figure 13 : ACP des variables principales 

 

Figure 14 : Représentation selon 3 axes des résultats de la classification hiérarchique ascendante.(Cluster : group) 
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A partir des données factorielles obtenus avec l’ACP, une Classification Hiérarchique Ascendante (CHA) 

est réalisée (Cf. figure 14). 

Les résultats de la CHA permettent de distinguer 4 groupes dans notre jeu de données (figure 15). 

 

Figure 15 : Répartition des stations selon deux axes factoriels (résultats de l’ACP) et représentation des groupes définies par la 
Classification Hiérarchique Ascendante. 

L’analyse des résultats de la CHA révèle que les hydro-écorégions influencent fortement la classification 

des stations (test chi2, p=0,004). Les variables intervenant le plus dans la formation des groupes sont par 

ordre d’importance : la hauteur de plein bord, la granulométrie du radier (D50) et la largeur de plein bord 

(la surface, la pente, la sinuosité et la rugosité interviennent également mais dans une moindre mesure). 

Le groupe 1 se compose de 9 stations, toute appartenant à l’hydroécorégion : Massif Armoricain Ouest 

(MAO) et regroupant 47,4% de stations de ce groupe, soit 9 sur 19). Il regroupe les stations ayant une 

faible pente et une sinuosité relativement importante. 

Huit stations forment le groupe 2.  5 (sur un total de 6) sont de l’hydroécorégion Massif Armoricain Est 

Intérieur (MAEI) et 3 appartiennent à la région MAO. Ces stations ont tendance à avoir une pente 

supérieure à la moyenne et à l’inverse, une sinuosité, une rugosité et une hauteur de plein bord plus faible. 

Le groupement 3 est constitué de 3 stations ayant des caractéristiques très particulières dans notre jeu de 

données : largeur et hauteur de plein bord plus importantes. 
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Le quatrième groupe est constitué de 10 stations (les 3 stations du Massif Armoricain Nord-Est (MANE) 

de notre jeu de données, la station Massif Armoricain Sud Intérieur (MASI) de notre jeu et 3 MAO). Elles 

se caractérisent par une rugosité, une granulométrie du radier (D50) et une hauteur plus importante. 

Le tableau 3 résume les principales caractéristiques des groupes. 

Tableau 3 : Résultats de la Classification Ascendante Hiérarchique– principales caractéristiques des groupes. + : valeur de la 
variable supérieure à la moyenne du jeu de données, - : valeurs prises par la variable Inférieure à la moyenne. MAO : Massif 
Armoricain Ouest, MANE : Massif Armoricain Nord Est,  MASI : Massif Armoricain Sud Intérieur, MAEI : Mass if Armoricain Est 
Intérieur. 

 Nombre 

de stations 

Pente Sinuosité Rugosité 

(K) 

Hauteur 

plein bord 

Granulométrie 

radier (D50) 

Hydro-écorégion 

Groupe 1 9 - +    MAO : 9 

Groupe 2 8 + - - -  
MAO : 3 / 

MAEI : 5 

Groupe 3 3   + + + 
MAO : 2 / 

MASI : 1 

Groupe 4 10 + + + + + 
MAO : 6 / 

MAEI : 1 / 

MANE : 3 

2.1.2. Analyses complémentaires 

Afin de poursuivre nos résultats, des analyses complémentaires de type corrélation ont été menées. 

Lorsqu’elles s’avèrent significatives, des régressions ont par la suite été réalisées,  afin de valider les 

éventuelles relations de causalité entre les différentes variables hydromorphologiques principales. Au 

préalable à ces calculs, un test de normalité des données a été effectué (Shapiro). Il est constaté que toutes 

les variables, exceptée la largeur plein bord, ne suivent pas une loi normale. Il en sera tenu compte dans le 

choix des tests statistiques (non paramétriques).   

Tableau 4 : Détail des résultats issus des corrélations et régressions linéaires de plusieurs variables principales. 

Variables étudiées 
Coefficients de 

corrélation (Spearman) 

Valeurs de P-value 

pour la corrélation 
Valeurs de R² 

Valeurs de P-value 

pour la régression 

Pente et sinuosité -0.570 0.001 0.223 0.008 

Lpb et Sbv 0.474 0.009 0.419 1.10*10-4 

Hpb max et Sbv 0.628 2.76*10-4 0.365 4.07*10-4 

Lpb/Hpb et D50 -0.417 0.023 0.109 2.71*10-4 

Pente et Sbv -0.183 0.333 / / 

Sinuosité et Sbv -0.017 0.930 / / 
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Au regard de ces résultats, plusieurs affirmations peuvent être faites : 

• Malgré une p-value significative pour la régression (P <0.05) la pente ne permet d’expliquer que 

22% de la variabilité de la sinuosité, ce qui est relativement faible (R² = 0.223). La relation entre 

pente et sinuosité n’est donc pas très fiable. 

• Lpb  et Sbv ainsi que Hpb max et Sbv présentent des p-value de régression significatives, ainsi qu’un R² 

acceptable (respectivement 0.419 et 0.365).  

• En dépit de p-value de régression significative (P <0.05), le rapport Lpb / Hpb ne présentent pas de 

relation de causalité avec la granulométrie. En effet, le R² de 0.109 est trop faible pour affirmer 

une liaison fiable entre ces variables.   

• Au vues des p-value issues des tests de corrélations (0.333 et 0.930 > 0.05), pente et sinuosité sont 

indépendantes de la surface du bassin versant.  

D’autres analyses ont été menées. Les résultats sont les suivants : 

• Il n’y a pas de corrélation entre la puissance spécifique et le rapport Lpb/Hpb. (p-value = 0.315). Le 

rapport Lpb/Hpb est donc indépendant de la puissance spécifique.  

• La relation entre le débit à plein bord (Qpb) et la surface de bassin versant drainée n’est pas très 

robuste dans cet échantillon (R² = 0.183 ; p-value = 0.018).  

2.2. Comparaison des Qpb de terrain avec des Q2 de la banque hydro. 

A l’aide des données issues de la banque hydrologique, une valeur de débit biennal (Q2) a été prise 

pour chaque bassin versant des 30 stations qui composent notre échantillon. Après avoir exprimé 

l’ensemble des données en Q/km², une comparaison entre les valeurs de débit à plein bord (terrain) et les 

valeurs de débit biennaux a été faite (cf. annexe 5). Il s’avère que les valeurs de Qpb sont très 

significativement différentes des valeurs de Q2 (test de Mann-Whitney, données non paramétriques : p-

value < 0.0001).  

Afin d’affiner cette analyse, des Q2, Q5 et Q10 théorique (basé sur les valeurs de Q2, Q5 et Q10 issus de la 

banque hydrologique) ont été calculé pour les surfaces des 30 stations en tête de bassin versant. Une 

comparaison de ces débits théoriques avec le débit à plein bord de terrain a par la suite été menée (cf. 

figure 16). 
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Figure 16 : Comparaison des débits à plein bord de terrain avec des débits biennaux, quinquennaux et décennaux théoriques. 
(Source hydro.eaufrance) 

D’après les résultats obtenus, seul 13% des débits à plein bord présentent des valeurs sous le Q2 (soit 4 

stations sur 30), contre 10% entre le Q2 et Q5 (3 stations), 7% entre le Q5 et Q10 (2 station) et 70% 

supérieurs au Q10 (21 stations). Un constat se dresse : le débit à plein bord, calculé par des variables 

mesurées lors de la phase terrain, présentent des valeurs bien plus importantes que les débits de crues 

théoriques pour une même surface. Ces résultats seront discutés 

ultérieurement en partie « discussion ».  

1.1. Coefficient de rugosité 

La rugosité est exprimée par un coefficient de rugosité 

K. Sa détermination est détaillée dans le point 3.5.5. de la partie 

« description stationnelle, protocole d’étude et méthodes 

d’analyses ». La boite à moustache ci-contre montre la 

dispersion des valeurs de K obtenues sur notre échantillon (En 

rouge : moyenne ± écart type). D’après les diverses sources 

(Degoutte, 2006 ; Ministère de l’Environnement), le coefficient 

de rugosité d’un cours d’eau naturel oscille de <10 à 30 (cf. 

Annexe 3). Au vus des résultats obtenues, l’estimation du 

coefficient K dans cette étude semble relativement bonne.  

3. Paramètres hydromorphologiques annexes 

3.1. Occupation du sol 

Les surfaces relatives au type d’occupation du sol ont été précisées pour chaque station qui 

compose l’échantillon d’étude. Les 7 types de sol présents sur la figure 16 sont issus d’une simplification 

par regroupement de certaines catégories du Corine Land Cover (exemple : Forêt de feuillus, forêts 

mélangées, forêts de végétation arbustives = forêts).  
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Figure 18 : Types d’occupation de sol, surfaces associées pour chaque station et pourcentage de recouvrement par type de sol pour 
l’ensemble de l’échantillon d’étude. 

D’après le disque de répartition (cf. figure 16), les 

surfaces naturelles (prairies, forêts, landes et tourbières) 

représenteraient 67% de l’occupation totale des sols. 

Cependant, en regardant cette répartition par station  

(cf. figure 17), seul 12 stations (soit 40% de 

l’échantillon) présentent au minimum 80% de surface 

naturelle de sol. Ces résultats seront discutés 

ultérieurement, en partie « discussion ».  

F
Figure 19 : Proportion de cours d'eau selon leur 
pourcentage d'occupation naturelle de sol 

3.2. Faciès d’écoulement 

Deux paramètres ont été pris en compte dans l’étude de ce volet : le type de faciès d’écoulement 

présent sur la station ainsi que leur longueur respective. Il en découle les résultats suivants : 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Boîtes à moustaches du nombre, de la richesse et des longueurs des faciès d'écoulement par station. 
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22,1%

18,6%

25,6%

3,5%

10,5%

5,8%
14,0% Radier

Palt lentique

Palt courant

Mouille de

concavité

Fosse de

dissipation

D’après les graphiques ci-dessus, le nombre de faciès présent par station est relativement important (près 

de 9 sur 30m). La diversité des faciès semble également plutôt bonne car en moyenne, plus de 3 faciès 

différents sont retrouvés par station. La gamme de valeurs des longueurs de faciès observées est quant à 

elle relativement restreinte et présente une moyenne d’environ 5m par faciès. 

Le disque ci-contre (cf. figure 21) représente la répartition du nombre de faciès 

moyens présent par station (30m). Au vus des résultats, plat courant et radier sont 

les deux faciès les plus récurrents (respectivement 2,2 (22,1%)et 1,95(18,6%)).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21: Répartition du nombre de faciès moyens observés par station. 

Les faciès d’écoulement sont répartis en 67,4% de faciès rapides et 32,6% de faciès lents.  

Brookes et al., (1988) stipulent que dans un cours d’eau naturel dont l’équilibre morphodynamique est 

respecté, un faciès doit être observé en moyenne tous les 6 largeurs plein bord du cours d’eau. Nous 

avons vérifié ce postulat en réalisant le graphique ci-dessous (cf. figure 22). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : Distance de retour au radier, exprimée en Lpb. 

L’absence de données pour certaines stations est justifiée par l’absence ou la présence d’un seul radier sur 

la station. De ce fait, aucun calcul n’a pu être effectué pour celles-ci. Il s’avère que 46 % de l’échantillon 

                                                 
5 Les valeurs décimales, causées par le recours à la moyenne dans l’expression de ces données, ont été ici gardées. Elles 
permettent d’affiner nos observations pour des résultats qui ne présentent pas de grosses valeurs.  
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(soit 14 stations) présentent un retour de radier inférieur à 6 Lpb. Pour les stations présentant des données, 

le retour de radier moyen est estimé à 3.99 ± 5.85 Lpb. 

Des analyses complémentaires sont  réalisées : 

• Il n’y a pas de corrélation (Spearman pour données non paramétriques) au seuil de 5% entre 

nombre de faciès – sinuosité (p-value = 0.241) et diversité des faciès – sinuosité (p-value = 0.338) 

• La pente semble influer, au seuil de 5%, sur le nombre de faciès (p-value = 0.05) mais pas sur la 

diversité (p-value = 0.317).  

3.3. Bois en rivière 

Plusieurs données descriptives sont présentées ci-dessous (Figure 23). D’après les résultats, la 

présence de bois en rivière est non négligeable puisque près de 13 bois en rivière sont présent par station. 

Leurs petites tailles (85.4cm pour 5.8cm de diamètre en moyenne) est en adéquation avec la faible largeur 

à plein bord de ces systèmes (1.84m en moyenne). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Données descriptives des bois en rivière par station pour l’échantillon d’étude 

Des données complémentaires indiquent que 69% des bois présents sur les 30 stations présentent un ou 

plusieurs rôles hydromorphologiques (Rétention, déflecteur ou barrage).  

Il n’y a pas de corrélation (Spearman), au seuil de 5%, entre nombre de bois en rivière à rôle 

hydromorphologique diversité des faciès d’écoulement (p-value = 0.046). En revanche, le nombre de bois 

en rivière est corrélée avec la densité de ripisylve (nombre d’arbres) (p-value = 0.017).  

3.4. Zones humides 

L’observation du nombre de zones humides (ZH) et de leurs surfaces respectives s’est faite sur des 

linéaires différents mais sur des largeurs constantes (15 mètres sur chaque rive, soit 30 mètres). Par 

conséquent, ces valeurs ont été ramenées à une même unité de longueur (100m). Voici les résultats : au 

total, sur nos 30 stations, une superficie de  147150 m² a été prospectée. 

0

35

0

5

10

15

20

25

30

35

40

n
o

m
b

re
 d

e
 b

o
is

 e
n

 r
iv

iè
re

 p
a

r 
st

a
ti

o
n

 

12.9 ± 8.9 

0

14

0

2

4

6

8

10

12

14

16

d
ia

m
è

tr
e

 m
o

y
e

n
  d

e
s 

b
o

is
 e

n
 r

iv
iè

re
 p

a
r 

st
a

ti
o

n
 (

cm
)

5.8 ± 3.3 

0

137,5

0

20

40

60

80

100

120

140

Lo
n

g
u

e
u

r 
m

o
y

e
n

n
e

 d
e

s 
b

o
is

 e
n

 r
iv

iè
re

  

p
a

r 
st

a
ti

o
n

 (
cm

).
 

85.4 ± 29.4 



31 
 

• 70% des stations prospectées présentent au moins une zone humide (21/30) 

• Parmi ces 70% : 

o Présence en moyenne de 3.2 ± 2.6 zones humides pour 100m  

o Surface moyenne de 1005 ± 1707 m² par zone humide, dont 42% des stations présentent 

une surface de zone humide inférieure à 500m². 

L’étude plus détaillée des surfaces de zones humides (figures 22 et 23) montre que : 

- sur les 141750 m² prospectés, 43.332 m² sont occupés par des ZH, réparties sur 66 ZH, soit 

29,45% de la surface ; 

- 83,3 % de ces zones humides ont une surface inférieure à 500 m² ; 

- 84,85 % ont une surface inférieure au seuil de 1000 m² 

 

Figure 24 : Distribution du nombre de ZH observées par station. 
(Les bornes de classes indiquées sont incluses dans l’intervalle) 

 

 

Figure 25 : Distribution des surfaces des ZH observées sur notre lot de 30 stations 

(Les bornes de classes indiquées sont incluses dans l’intervalle)  
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4. Comparaison des deux méthodes de recueil de la largeur de plein bord 

Pour 16 des 30 stations prospectées, deux types de protocole ont été employés afin de déterminer la 

largeur à plein bord de la station (cf. 3.5.5. de la partie « description stationnelle, protocole expérimental 

et méthodes d’analyses »).  Une analyse, détaillée en annexe 6 et basée sur les travaux de Trainor & 

Church (2003) et Navratil (2005), est réalisée afin de déterminer : 

• Si la longueur de 30m permet une stabilité des mesures et donc une bonne approximation des 

variables définissant la géométrie du lit, le cas échéant nous chercherons à déterminer quelle est la 

longueur de cours d’eau minimale à prendre en compte.  

• Si le nombre de transects préconisés (6 sur l’ensemble de la station) est suffisant ou à l’inverse, 

s’il doit être augmenté. 

• Si la distance préconisée entre les transects (6m) est adéquate. 

4.1. Détermination d’une longueur minimale de station 

Il est constaté que le choix d’une longueur de 30m pour notre échantillon est validé pour une 

mesure de la valeur moyenne de Lpb et Hpb avec une précision de ± 5%. Cette distance permet une 

estimation de l’écart type avec une précision de ± 10%.  

4.2. Détermination du nombre minimal de transects 

Suite aux résultats obtenus précédemment, nous avons cherché à déterminer le nombre de 

transects à réaliser pour obtenir une stabilisation de la moyenne et de l’écart type pour les variables Lpb et 

Hpb (détaille de la méthode en annexe 6). Les résultats sont les suivants : 

• Pour un taux de variation se stabilisant à ± 5% :  

o Pour 67% des stations, 10 transects permettent une stabilisation de la moyenne des valeurs 

de Lpb et Hpb. 

o 30 transects ne permettent pas une stabilisation de l’écart type des valeurs de Lpb et Hpb.. 

• Pour un taux de variation se stabilisant à ± 10% : 

o Pour 93% des stations, 6 transects permettent une stabilisation de la moyenne des valeurs 

de Lpb et Hpb. 

o Pour 50% des stations, 30 transects permettent une stabilisation de l’écart type des valeurs 

de Lpb et Hpb. 

4.3. Distance préconisée entre les transects 

Si l’on se fie aux résultats obtenus dans la détermination du nombre minimal de transects, alors 6 

transects, espacés de 6m chacun, suffiraient dans 93% des cas pour obtenir des valeurs moyennes de Lpb 

et Hpb avec ± 10% de précision. Ainsi, la distance préconisée dans notre protocole semble donc adéquate.  
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DISCUSSION 

La présente étude vise à étudier le fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau en tête de 

bassin versant. L’objectif de cet étude, pourtant simple à première vue, est en réalité bien plus complexe 

qu’il n’y paraît, notamment car elle sous-entend la compréhension de nombreux processus physiques 

régissant le fonctionnement des cours d’eau. Afin d’apporter des éléments de discussion pertinents et 

organisés, nous diviserons ce volet en 3 parties distinctes. Dans un premier temps, un bilan sur les 

connaissances des cours d’eau en tête de bassin versant sera effectué. Puis, des commentaires sur les 

résultats seront apportés. Enfin, des perspectives, dans le but d’améliorer le protocole d’étude, seront 

évoquées.  

1. Bilan des connaissances sur les cours d’eau en tête de bassin versant 

Les recherches bibliographiques ont démontré que les « têtes de bassin versant » semblent être de plus 

en plus intégrées dans la gestion des milieux aquatiques. En effet, malgré une récente prise en compte, 

cette thématique fait l’objet de considérations plus marquées, avec un nombre conséquent de recherches 

publiées après 2005. Cependant, l’essentielle des études pour ces cours d’eau ont été réalisées sur le 

territoire Nord-Américain, de ce fait, peu d’informations à l’échelle nationale nous sont disponibles. A ce 

problème, vient s’ajouter le fait que la plupart des recherches sur le territoire français se sont effectuées 

sur des milieux montagneux. Il nous est donc difficile de comparer ces systèmes aux nôtres. Enfin, la 

grande majorité des connaissances exposées pour ces systèmes se limitent très souvent aux rôles majeurs 

qu’ils jouent en hydrologie, biologie et physico-chimie. Ainsi, la littérature scientifique fait état de peu 

(voire pas) d’études sur l’hydromorphologie des cours d’eau en tête de bassin versant. Il semble alors 

nécessaire de compléter cette considération préalablement établie en s’axant sur les bases du 

fonctionnement hydromorphologique  de ces cours d’eau.  

2. Fonctionnement hydromorphologique de référence des cours d’eau en tête 

de bassin versant 

2.1. Recherche et sélection des cours d’eau candidats à la référence 

La recherche initiale de cours d’eau de référence en tête de bassin versant a été particulièrement 

fastidieuse. Il s’est avéré, d’après les retours des Services Départementaux, que très peu de systèmes 

présentaient des caractéristiques hydromorphologiques de référence. Ce problème met en évidence les 

fortes pressions soumises sur ces systèmes, mais également leur grande fragilité. A titre d’illustration, les 

142 sites recensés représentent un linéaire cumulé d’environ 70km de cours d’eau de référence, en rapport 

avec les plus de 55 000 km de cours d’eau en tête de bassin versant sur le territoire Bretagne-Pays de la 

Loire 
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Il s’est également avéré que certains cours d’eau communiqués par les Services Départementaux ne 

présentaient pas les conditions de référence souhaitées et ont été écartés de la sélection lors des 

prospections de terrain. Une meilleure explication de nos attentes à ces personnes aurait pu affiner la 

qualité des données recueillies. Mis à part ce léger problème, les bonnes connaissances en hydrographie 

des agents de terrain nous ont permis de créer une base de données conséquente en un temps très limité, 

ce qui nous a fait gagner un temps précieux dans la phase de pré-sélection des cours d’eau candidats à la 

référence. Enfin, d’après nos recherches bibliographiques (Sanchez-Montoya, 2009), une approche 

« bassin versant » aurait pu être effectuée. Celle-ci aurait permis, à partir de critères d’occupation du sol, 

de valider ou d’invalider notre sélection de cours d’eau de référence et ainsi d’éviter les « mauvaises 

surprises » lors de la phase de terrain.  

2.2. Fonctionnement hydromorphologique de référence des cours d’eau de tête 

de bassin versant 

2.2.1. Paramètres hydromorphologiques principaux  

Notre étude s’est portée sur un échantillon de 30 stations. Il était prévu d’augmenter ce nombre à 

33, en englobant 3 sites prospectés dans la Sarthe, au sein de l’hydroécorégion « Tables calcaires ». 

Cependant, après observation de la distribution des données pour ces sites, nous avons remarqué qu’un 

bon nombre de variables présentaient des valeurs sensiblement différentes à celles situées sous l’HER 

« Massif Armoricain ». Nous avons donc décidé de les exclure de l’étude.  

Au vu des résultats obtenus, le protocole semble adapté pour mettre en évidence les caractéristiques 

hydromorphologiques générales des petits systèmes. Les données principales s’avèrent être 

particulièrement variables selon les stations. Peu d’explications sont apportées à cette tendance, mais 

plusieurs hypothèses peuvent être posées :  

• Les ruisseaux de cet échantillon ne seraient pas tous d’ordre 1, au sens strict de la définition : 

L’application de la méthode de Strahler dans la qualification des cours d’eau peut être amenée à 

varier suivant la rigueur des observateurs. De ce fait, des cours d’eau d’ordre 1 peuvent en réalité 

être des cours d’eau d’ordre 2 ou 3, qui présentent des caractéristiques hydromorphologiques 

différentes des systèmes recherchés. L’approximation faite par l’observateur est également liée à 

la définition jurisprudentielle du « cours d’eau ». Certains observateurs ne qualifieront pas de 

cours d’eau ce que d’autres personnes feront, d’où le problème de prise en compte. 

• Quelques stations pourraient être le joug d’autres variables de contrôle influençant les 

caractéristiques morphodynamiques du milieu (climat, géologie).  

L’approche des variables par classe a permis de mettre en évidence quelques points :  
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� 70% des cours d’eau en tête de bassin versant possèdent des largeurs à plein bord inférieures à 

2.30m. Ces valeurs de largeur tendent à concorder avec les affirmations de Wipfli et al., 2007.  

� Les bassins versant drainant ces systèmes sont naturellement petits, du fait de leur localisation en 

tête de bassin.  

� 53% des cours d’eau étudiés présentent une puissance spécifique inférieure à 35 W/m². D’après la 

bibliographie, lorsque la puissance spécifique est inférieure à 35 W/m², les cours d’eau sont dans 

l’incapacité d’auto-ajuster leur géométrie du lit afin de répondre aux différentes pressions qu’ils 

subissent (Wasson et al., 1988 in Malavoi & Bravard, 2010).  

� Malgré des restrictions de pente exigées lors de la présélection de l’échantillon, 30% des cours 

d’eau de l’étude présentent une pente inférieure à 1%. Cette affirmation remet clairement en cause 

la définition du SDAGE Loire-Bretagne, définissant les cours d’eau en tête de bassin versant 

comme « les cours d’eau de rang 1 et 2 de Strahler dont la pente est supérieure à 1% ».   

Analyses statistiques des variables principales :  

Dans notre échantillon, la largeur et la hauteur à plein bord dépendraient de la surface de bassin versant. 

Cette relation est confirmée par la bibliographie, qui stipule une relation de causalité entre la surface du 

bassin versant et ces deux autres variables (Petit & Daxhelet, 1989 ; Petit et al., 2005 ; Malavoi & 

Bravard, 2010). En revanche aucune relation de causalité n’est trouvée entre le rapport Lpb / Hpb  et la 

granulométrie. Ce résultat infirme le lien mis en évidence par Petit et al. (2005). L’absence de corrélation  

entre le rapport Lpb / Hpb et la puissance spécifique infirme également la bibliographie (Malavoi & 

Bravard, 2010). 

 Malgré un bon nombre d’affirmations bibliographiques (Petit & Daxhelet, 1989 ; Petit et al., 2005 ; 

Malavoi & Bravard, 2010), la relation entre le débit à plein bord et la surface de bassin versant drainée 

n’est pas très fiable. Ceci peut s’expliquer par les fortes variabilités observées pour ces deux paramètres. 

Cette étude a permis de réaliser une ébauche de typologie, basée sur l’hydroécorégion et quelques 

variables morphologiques (notamment la pente, la rugosité, la granulométrie d’un radier, la hauteur de 

plein bord et la sinuosité). Cependant, la taille modeste de l’échantillon ne permet pas d’établir des 

relations fiables au sein de ces groupes, ni une description fine de leurs caractéristiques. 

Comparaison des débits à plein bord avec les données issues de la banque hydro : 

Les résultats mis en lumière par cette comparaison montrent qu’une grande majorité des cours d’eau 

échantillonnés présentent des valeurs de débit à plein bord nettement supérieures aux débits Q2, Q5, et Q10 

attendus. 5 hypothèses peuvent être émises afin d’expliquer ce phénomène :  

1. La majorité des cours d’eau en tête de bassin versant étudiés ont un stade de vieillissement qui 

engendre une augmentation du débit à plein bord (Schumm, 1970). (cf. Annexe 8) 
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2. Lorsqu’une crue importante intervient (ex : Q50), ces systèmes n’ont pas la capacité de s’auto-

ajuster rapidement, notamment en raison de leur faible puissance spécifique (Degoutte, 2006). 

3. La réponse hydrologique rapide des têtes de bassin versant font que ces cours d’eau présentent des 

débits de crues plus importants que ceux issus de bassins versants de cours d’eau à réponse 

hydrologique plus lente. 

4. L’extrapolation des valeurs de débits des stations de la banque hydro en aval pourrait ne pas être 

correcte.  

5. La formule théorique des débits à plein bords pourrait présenter des biais (Estimation du 

coefficient K, mesures de pente) et serait à revoir.  

Un calcul des débits à plein bord en condition de crue, pour quelques-unes des stations étudiées, pourrait 

être envisagé. Il permettrait de comparer ces valeurs avec nos résultats afin d’estimer la finesse de notre 

évaluation.  

2.2.2. Paramètres hydromorphologiques complémentaires 

Coefficient de rugosité : 

Nous constatons, d’après les résultats obtenus, que la totalité des stations présentent un coefficient de 

rugosité faible (de 7 à 20), indicateur de cours d’eau rugueux. Il s’avère que les cours d’eau naturels 

possèdent une rugosité importante (Degoutte, 2006). Un système rugueux a une bonne capacité de 

rétention de la matière organique naturelle (bois, feuilles…) : c’est est une clé de fonctionnalité des cours 

d’eau en tête de bassin versant (Lecerf, 2005 ; Baudoin, 2009). 

Occupation du sol : 

La bibliographie stipule que les bassins versant drainés par les cours d’eau de référence doivent présenter 

80% de surfaces « naturelles » (autres que des zones agricoles, urbaines, sylvicoles ou industrielles) 

(Sanchez-Montoya et al., 2009). D’après les résultats obtenus, la majorité de notre échantillon (60%) ne 

respecte pas ces conditions. Cependant, ces critères s’avèrent particulièrement restrictifs en tête de bassin 

versant. D’une part car ce sont des petites unités géographiques : un type de sol, même faiblement 

représenté, aura un pourcentage d’occupation non négligeable sur l’ensemble des surfaces présentes. 

D’autre part, car le territoire armoricain possède une forte dominance agricole, accentuée principalement 

en tête de bassin versant. Il est donc difficile de trouver des surfaces en amont dénuées de toutes pressions 

pour ces cours d’eau. 

Retour au radier : 

Nous pouvons dire, pour les cours d’eau présentant un retour au radier, que les résultats obtenus se 

placent dans la moyenne « basse » des valeurs stipulées par la bibliographie (Brookes et al., 1988). Cette 

tendance est peut être due à la forte présence de bois en rivière sur notre échantillon. En effet, la présence 
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d’éléments ligneux dans le cours d’eau entraîne une augmentation du nombre de mouilles, qui conduit à 

une augmentation proportionnelle du nombre de radier. 

Bois en rivière : 

Les bois en rivière sont abondants sur notre échantillon. Ils jouent également un rôle important dans 

l’hydromorphologie du cours d’eau. Ce constat est en total adéquation avec nos recherches 

bibliographiques (cf. 2.3.3. de la synthèse bibliographique). Un lien logique entre densité de ripisylve a 

également été mis en lumière. Ce lien est souligné par la bibliographie (Moulin, 2005). 

Zones humides : 

L’objectif de ce volet était de vérifier les données bibliographiques acquises. Il s’avère que nos résultats 

concordent avec ceux de Janish et al., (2012) (cf. 2.3.3. de la synthèse bibliographie). Comme nous 

pouvons le constater, les zones humides en tête de bassin versant sont abondantes mais de petites tailles. 

La rubrique 3.3.1.0. de l’article L211.1 du Code de l’Environnement stipule qu’un « assèchement, une 

mise en eau, une imperméabilisation ou un remblai de zones humides de moins de 0,1 hectare ne sont pas 

soumis à la règlementation ». La majorité des zones humides répertoriées sur nos stations présentaient 

majoritairement des surfaces individuelles inférieures à ce seuil, des mesures de protection doivent être 

mises en place afin de maintenir ces milieux intacts. 

2.2.3. Comparaison des deux méthodes de recueil de Lpb 

Notre protocole d’étude de la géométrie du lit permet d’approcher des valeurs de Lpb et Hpb moyen 

avec une précision inférieure à 10%. Ces résultats satisfaisants confirment que notre méthode semble 

relativement fiable.  Des analyses supplémentaires sur la distance entre les transects pourraient être menés 

afin d’affiner notre méthode.  

3. Perspectives d’amélioration du protocole d’étude 

Le protocole réalisé pour cette étude permet une approche fiable et intégrée de 

l’hydromorphologie des cours d’eau en tête de bassin versant. Il présente alors un bon nombre 

d’avantages : 

� Des données quantitatives, qui limitent les biais observateurs, 

� De nombreuses variables permettant une approche hydromorphologique exhaustive, 

� Une conception spécifique aux cours d’eau en tête de bassin versant, 

� Facilement adaptable à d’autres régions 

� Simple de compréhension, 

� Relativement rapide à réaliser (1h30), comparé à d’autres protocoles plus lourds, 

� Demande peu de matériels et peu de personnes (3 individus suffisent à une acquisition rapide 

des données). 
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Afin de perfectionner ce protocole, des perspectives d’amélioration peuvent être soulevées : 

� Le volet « Mesures du gabarit du lit » possède un grand nombre de paramètres à mesurer (cf. 

annexe 2). C’est également le volet le plus chronophage dans la prise de mesures. Afin 

d’alléger le temps de prospection sans pour autant négliger la qualité des données, il serait 

judicieux de supprimer ou simplifier quelques paramètres peu utiles au sein de ce volet 

(mesures du lit mouillé et mesures granulométriques). D’autre part, les 6 transects effectués au 

sein de la station permettent une approche assez fine des valeurs de Lpb, les 10 autres transects 

réalisés ne sont donc pas nécessaires.  

�  En plus des coordonnées amont/aval du tronçon6, il pourrait être envisagé de « remonter » le 

cours d’eau à l’aide d’un GPS enregistreur par unité de temps. Ces mesures seront prises du 

point aval de la station jusqu’à la source, et pourront être retranscrites sur SIG afin d’évaluer le 

linéaire amont du cours d’eau. Ces données sont intéressantes puisqu’elles permettront 

d’affiner les analyses traitant des relations débits à plein bord et surface du bassin versant.  

� La délimitation de la station peut être éventuellement revue, en étant adaptée à la largeur à 

plein bord du cours d’eau. 

� La sinuosité est une variable délicate, puisqu’elle est estimée de façon très différente selon le 

type de méthode choisie. Ses valeurs dépendent également de l’échelle choisie. Une estimation 

à l’échelle du tronçon pourra être alors utile car elle permettra de comparer ces valeurs avec 

celles issues de la station. 

� La couche d’armure7 est un paramètre difficile à évaluer sur le terrain. Afin de ne pas apporter  

de fausses estimations, il serait judicieux de le supprimer du protocole. Cependant, au vu de 

l’importance de ce paramètre, il apparait judicieux d’analyser d’autres méthodes d’évaluation 

potentielle. 

� Le volet ripisylve doit être « allégé ». En effet, malgré son exhaustivité apparente, il ne permet 

pas d’effectuer des analyses faibles pour ce compartiment.   

� L’utilisation d’un luxmètre est indispensable afin d’améliorer la finesse des données issues du 

volet « Eclairement moyen du lit mineur » 

� Il serait intéressant de retravailler le volet « Erodabilité ». Des travaux effectués par Rosgen 

(2001) pourront peut-être améliorer le protocole d’étude. 

 
 

 

 

 
                                                 
6 De la source à la confluence 
7 Couche granulométrique grossière située à la surface du matelas alluvial.    
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CONCLUSION 

A l’extrême amont du réseau hydrographique, les cours d’eau en tête de bassin versant 

représentent notre « capital hydrologique ». Ils apparaissent comme de formidables réservoirs et 

constituent un milieu écologique à préserver. Malgré leur forte abondance au sein du réseau 

hydrographique, ces systèmes restent fragiles et peuvent très vite se dégrader en raison des activités 

anthropiques qui s’y développent. De ce fait, peu d’entre-eux gardent leur état de référence.  

La sensibilité des cours d’eau en tête de bassin versant et leur influence essentielle dans l’atteinte des 

objectifs de bon état à l’aval justifient le fait de s’y intéresser. C’est dans ce contexte d’atteinte du bon 

état écologique et de conservation de l’existant que la DIR2 de l’ONEMA a mis en place un projet 

d’évaluation écologique des cours d’eau en tête de bassin versant. La présente étude, qui s’inscrit dans la 

première phase de ce projet, vise à porter des éléments de réponse quant au fonctionnement hydrologique 

des cours d’eau en tête de bassin versant. 

Il s’avère que ces systèmes semblent suivre les mêmes lois morphodynamiques que leurs homologues 

d’ordres supérieurs. Malgré cette similitude apparente, ces cours d’eau présentent une grande variabilité 

dans leur fonctionnement. Par conséquent, une étude supplémentaire, prenant en compte un plus grand 

échantillon, s’avère être nécessaire pour vérifier si cette variabilité observée n’est qu’en réalité un biais 

causé par notre faible échantillon. 

Pour finir, cette proposition d’étude hydromorphologique des cours d’eau en tête de bassin a pour objectif 

de susciter diverses réactions et discussions amenant à des suggestions d’évolution du protocole, afin 

d’améliorer la compréhension de l’ensemble des variables influençant la morphodynamique de ces 

milieux.  
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ANNEXE 1: PROTOCOLE EXPERIMENTAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 
 

ANNEXE 2 : Guide technique du protocole expérimental 
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1. Introduction 

2. Phase d’échantillonnage de terrain 

2.1. Période d’échantillonnage 

2.2. Mesures et précautions d’usage 

2.3. Mesures principales 

2.3.1. Caractéristiques du tronçon   

2.3.2. Délimitation de la station   

2.3.3. Niveau d’intermittence des écoulements  

2.3.4. Tracé en plan de la station   

2.3.5. Estimation de la rugosité – Méthode de Cowan  

2.3.6. Mesures du gabarit du lit  

2.3.7. Mesure de la sinuosité Amont-aval  

2.3.8. Mesure de la pente  

2.3.9. Mesures granulométriques  

2.4. Mesures complémentaires 

2.4.1. Occupation du sol dans la bande riveraine (L ; 15m par rive)  

2.4.2.    Evaluation des zones humides (M ; 15m par rive)  

2.4.3     Description de la ripisylve (N ; 5m par rive)  

2.4.4     Eclairement moyen du lit mineur (O)  

2.4.5     Evaluation des faciès d’écoulement (M)  

1. Introduction 

Dans le cadre de l’étude des cours d’eau en tête de bassin versant, initiée sur le territoire de la 

Délégation interrégionale Bretagne–Pays de la Loire, un protocole d’étude hydromorphologique des cours 

d’eau de tête de bassin versant est proposé. Ce protocole s’inspire en grande partie du protocole de 

caractérisation hydromorphologique des cours d’eau (CARHYCE) et des travaux d’Aurélia Mathieu 
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(2010). Dans un premier temps, le protocole a pour enjeu principal la caractérisation du fonctionnement 

hydromorphologique des cours d’eau en tête de bassin versant en situation de référence. L’identification 

des valeurs moyennes caractérisant la géométrie du lit pourra guider de futures restaurations. Il a 

également pour vocation d’identifier des variables morphologiques et de construire des indicateurs 

permettant dans un second temps de comparer tout cours d’eau avec cette situation de référence et d’en 

évaluer le degré de perturbation.  

Ce protocole se base principalement sur des données hydromorphologiques quantitatives,  il permettra de 

ce fait de limiter au maximum le recours à l’appréciation et donc de limiter le « biais opérateur ». Les 

données ainsi recueillies pourront in fine caractériser un échantillon de station représentatif de l’état de 

référence des cours d’eau à l’échelle régionale.  

2. Phase d’échantillonnage de terrain 

2.1. Période d’échantillonnage 

Le caractère intermittent d’une grande majorité des cours d’eau en tête de bassin versant nécessite 

de réaliser les mesures en période d’hydrologie importante. De plus, lorsque la végétation commence à 

être dense, ces petits cours d’eau deviennent très vite inaccessibles. 

Ainsi, ce protocole doit être effectué préférentiellement entre Octobre et Mai. En fonction du conteste 

annuel climatique, ces périodes peuvent être adaptées. 

De nombreux protocoles préconisent l’échantillonnage lorsque les débits sont stabilisés depuis 8 à 10 

jours. Ce temps correspond, en termes d’hydraulique, au délai de réponse du cours d’eau suite à un 

évènement pluvieux. Les cours d’eau en tête de bassin versant, du fait de leur position apicale sur le 

réseau hydrographique, ont une capacité de réponse beaucoup plus rapide. Dans ce protocole, pour 

effectuer les mesures morphologiques, les débits devront être stabilisés, au minimum, depuis 5 jours. 

Cette contrainte permet de mieux discriminer les faciès d’écoulements qui ont tendance à se lisser lorsque 

le débit augmente.  

2.2. Mesures et précautions d’usage 

 En dépit de leurs nombreux services écologiques rendus, les cours d’eau de tête de bassin versant 

sont des milieux biologiquement vulnérables et morphologiquement fragiles, notamment à cause de leur 

faible puissance spécifique (Mathieu, 2010). De ce fait, il est important d’imposer certaines mesures de 

précaution sanitaire lors de l’échantillonnage afin de limiter toute dégradation possible sur ces petits cours 

d’eau : 

� Limiter les mesures au strict nécessaire dans le lit ; 

� Eviter le piétinement dans le lit mouillé ; 



 
 

� Privilégier les mesures ponctuelles ; 

� Eviter l’extraction de bois morts (notamment lors de la prise de mesures des débris ligneux) ; 

� Désinfecter l’ensemble du matériel utilisé (Exemple : ammonium quaternaire dilué) lors de 

chaque changement de cours d’eau à échantillonner. Ceci limitera les risques de contagion 

2.3. Mesures principales  

2.3.1. Caractéristiques du tronçon 

Le tronçon désigne le linéaire de cours d’eau, ici de rang 1, allant de sa zone de source en amont 

jusqu’à sa confluence avec d’autres cours d’eau en aval. La première mesure est par conséquent la prise 

des coordonnées GPS du tronçon : amont et aval. La forme de la vallée où se trouve le tronçon est alors 

caractérisée (cf. figure 1).  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Représentation des différentes formes de vallées (d'après EA, 2003). 

 

2.3.2. Délimitation de la station  

La station correspond à la zone d’échantillonnage. Elle doit se positionner entre la zone source et 

la première confluence. Cette zone doit être représentative du tronçon (pente, faciès d’écoulement, 

ripisylve). Sa longueur est fixée à 30 mètres8 (Mathieu, 2010). Cette distance correspond à la distance 

écologique, à savoir la distance effectivement parcourue par le cours d’eau (Cf. figure 2). Pour mesurer 

cette longueur, un topofil et des piquets (ou sardines de camping) sont nécessaires.  

Le principe est simple : il suffit de faire suivre le topofil le long du cours d’eau en plantant des piquets à 

chaque changement de direction du lit mouillé.  

 

                                                 
8 Le protocole utilisé dans le cadre de l’étude menée par Aurélia Mathieu préconisait une longueur de station égale à 20 fois la largueur à plein  
bord du cours d’eau. Pour les mesures de sinuosité et de pente, le retour d’expérience montre qu’une longueur plus importante s’avère être 
nécessaire. 
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Figure 2 : Station délimitée par la distance écologique (30m). 

 

2.3.3. Niveau d’intermittence des écoulements  

5 catégories sont proposées afin de qualifier l’intermittence des écoulements au sein de la station 

(Fritz et al., 2006) :  

 

 

 

 

 

Figure 3 : Illustration des différents types d'écoulement au sein du cours d'eau 

2.3.4. Tracé en plan de la station   

Le tracé en plan est une « vue de dessus » de la station. Il permet de mettre en évidence le profil 

de sinuosité du cours d’eau, mais également les variations de largeurs du lit. Ce schéma devra également 

localiser l’ensemble des transects (Cf. 2.3.6) ainsi que les points de chute naturelle. Lors de sa réalisation, 

une distinction « amont » et « aval » est nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Exemple type d'un tracé en plan 
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2.3.5. Estimation de la rugosité – Méthode de Cowan 

L’estimation du coefficient de rugosité (appelé aussi coefficient de Strickler) est un paramètre clef 

dans le calcul de la formule de Manning-Strickler permettant d’estimer le débit du cours d’eau (noté Q).  

 

� � �	�	���/�	�		 �/�	�	! 

Q = Débit du cours d’eau (m.s-1) 
S = Section mouillée (m²) 

Rh = Rayon hydraulique (m)  = 
������		��"���é�	����
�é���è���	��"���é	���    

i = Pente de la ligne d’eau 
K = Coefficient de rugosité  
 
Plusieurs formules (tel que celle de Manning ou encore celle de Cowan) peuvent être utilisées pour 

estimer le coefficient de rugosité. Nous utiliserons ici la méthode de Cowan (1956), qui permet une 

estimation relativement simple et assez précise du coefficient de rugosité. 

Formule de Cowan : 

n = 1 / [(nb + n1 + n2 + n3 + n4) * m]      avec    K = 
�
� 

 

Tableau 1 : Valeurs du coefficient nb 

 

Tableau 5 : Valeurs du coefficient n1 

 

 

 

Tableau 2 : Valeurs du coefficient n2 

  

 

 

 

 



 
 

Tableau 3 : Valeurs du coefficient n3 

 

 

 

 

 

  

Tableau 4 : Valeurs du coefficient n3 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

Tableau 5 : Valeurs du coefficient n4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 6 : Valeurs du coefficient m 

 

 

 

 

2.3.6. Mesures du gabarit du lit  

Les différentes mesures associées au gabarit du lit (largeur plein bord (Lpb), largeur du lit mouillé 

(Lm), hauteur plein bord (Hpb), hauteur totale (HT), et le périmètre des berges) sont des variables qui 

caractérisent la géométrie du lit. Elles permettent également  de calculer le débit de plein bord du cours 

d’eau (Cf. 2.3.5).  Cette valeur de débit de plein bord (Qpb) permet de calculer la puissance spécifique du 

cours d’eau (w), qui est paramètre déterminant de la dynamique fluviale. Plus elle est élevée, plus le cours 

d’eau a des capacités à éroder ses berges (si celles-ci ne sont pas cohésives) et à transporter ses alluvions 

(CARHYCE). 

Au total, 6 transects sont réalisés sur la station. Ils sont positionnés tous les 6 mètres. 

L’ensemble de ces mesures s’illustre dans le schéma suivant : 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Détail des mesures du gabarit du lit  

 

Mesure de la largeur plein bord, de la largeur mouillée, de la hauteur plein bord et du périmètre des 

berges (CARHYCE, 2008 ; Mathieu, 2010) : 

 

Le point de débordement le plus bas de la berge est repéré. Sa position par rapport au cours d’eau est 

ensuite précisée (rive gauche ou rive droite). La largeur plein bord est mesurée à partir de ce point, quelle 

que soit sa position (la mesure se fera à l’aide d’une longue règle et d’un niveau à bulle). La hauteur plein 

bord est par la suite calculée : elle correspond à la hauteur entre la ligne d’eau et la largeur plein bord. La 

largeur mouillée et le périmètre des berges à plein bord sont ensuite mesurés (si absence d’eau, largeur 

mouillé = 0).   

Mesure des données complémentaires : Hauteur totale et granulométrie (CARHYCE, 2008 ; Mathieu, 

2010). 

Sur chaque transect, 5 mesures placées à 1/6ème de la largeur de plein bord sont réalisées. A chacun de ces 

points de mesure, la Hauteur Totale (HT) à plein bord est mesurée. Elle correspond à une distance 

verticale allant du niveau de plein bord jusqu’au fond du lit.  Un élément granulométrique est enfin 

prélevé puis mesuré au fond du lit de chaque point de mesure HT. Il sera classé dans une des catégories de 

l’échelle granulométrique de Wentworth (Cf. tableau 7). 

A chaque point de mesure, l’observateur fera descendre son doigt au fond du lit mouillé, sans regarder 

l’élément prélevé, afin d’éviter le biais de choisir instinctivement l’élément le plus grossier. Au premier 

Berge de débordement la 

plus basse 

G = granulométrie 



 
 

contact du doigt avec le fond du lit, l’observateur remontera l’élément granulométrique à la surface puis 

le mesurera (en mm). La mesure de la granulométrie est effectuée sur le deuxième axe le plus long de 

chaque élément.  

 

 

 

 

 

Figure 6 : Détail de la mesure granulométrique 

 

L’unité prise en compte dans chacune des mesures est le centimètre (exceptée pour la mesure 

granulométrique, exprimée en millimètre).  

 

Tableau 6 : Echelle granulométrique de Wentworth. 

Nom de la classe granulométrique 
Classe de taille 

(diamètre en mm) 
Code utilisé 

Dalles (dont dalles d’argiles) > 1024 D 
Rochers > 1024 R 
Blocs 256 – 1024 B 

Pierres grossières 128 – 256 PG 
Pierres fines 64 – 128 PF 

Cailloux grossiers 32 – 64 CG 
Cailloux fins 16 – 32 CF 

Graviers grossiers 8 – 16 GG 
Graviers fins 2 – 8 GF 

Sables 0.625 – 2 S 
Limons 0.0039 – 0.625 L 
Argiles  < 0.0039 A 

 

2.3.7. Mesure de la sinuosité Amont-aval 

Dans ce protocole, la sinuosité est calculée à l’aide de la distance écologique et de la distance 

euclidienne (Mathieu, 2010). La distance écologique correspond à la longueur de la station, elle a déjà été 

délimité (Cf. 2.3.2), il suffit alors de mesurer la distance euclidienne entre les points amont et aval de la 

station (Cf. figure 6). 

 

Longueur prise en compte  



 
 

La sinuosité de la station correspondra au rapport suivant : 
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Figure 7 : Mesure de la sinuosité de la station 

 

2.3.8. Mesure de la pente  

Sur le plan morphologique, la pente est un paramètre fondamental qui participe à la géométrie du 

cours d’eau (Degoutte, 2006 ; d’après Mathieu, 2010). Elle permet d’exprimer, couplée au débit, une 

notion de puissance de l’écoulement (CARHYCE, 2008). C’est aussi un paramètre nécessaire au calcul de 

la formule de Manning-Strickler (Cf. 2.3.5.). La pente mesurée dans ce protocole est celle de la ligne 

d’eau. En cas d’absence d’eau constaté lors des opérations de mesure, la pente mesurée correspondra à 

celle du lit. La différence d’altitude entre les points amont et aval de la section sera mesurée à l’aide d’un 

niveau optique.  

Les deux points (amont et aval) pris lors de la mesure de la pente devront présenter un faciès 

d’écoulement identique. Il est conseillé de commencer et de finir par un radier (en cas d’absence de 

radiers, effectuez ces mesures sur un plat. Evitez les fosses).  

La pente s’exprimera alors comme le rapport de l’altitude entre les deux points amont/aval (m) et la 

longueur de la station (longueur écologique = 30m).  
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2.3.9. Mesures granulométriques  

La mesure de la granulométrie s’effectue pour chaque station au niveau d’un radier, qui représente 

la zone de dépôt de la fraction la plus grossière de la charge alluviale du fond en transit. Cette mesure 

présente un double intérêt (CARHYCE, 2008) : 

� Intérêt « typologique » : elle permet de ranger les cours d’eau dans un type granulométrique 

(cours d’eau à radiers à blocs, radiers à galets, radiers à sables, etc.). 

� Intérêt en termes de connaissance des processus de mobilisation du substrat alluvial. Couplée à la 

puissance spécifique, elle permet de connaître la fréquence minimale de mise en mouvement des 

matériaux du lit, habitats importants des biocénoses aquatiques et siège de processus 

biogéochimiques. 

Le protocole CARHYCE prévoit de prélever puis mesurer 100 éléments sur le radier le plus grossier de la 

station, à l’aide d’un instrument de mesure d’une précision millimétrique (type pied à coulisse). Ce même 

protocole précise qu’en cas de présence de petits radiers sur le cours d’eau  (ce qui est généralement le cas 

en tête de bassin versant), un prélèvement limité à 50 éléments sera suffisant. Nous nous limiterons donc 

à cette deuxième option.  

Modalités de mesure des éléments : le plus gros radier de la station est choisi comme site de prise de 

mesure (Si la station ne présente pas de radier,  il faudra choisir le plat courant le plus important de la 

station). Une fois le site choisi, un prélèvement perpendiculaire à l’axe de l’écoulement est effectué à 

chaque 1/10 de la largeur mouillée (en vérifiant que cette distance est supérieure à la granulométrie 

mobile naturelle la plus grossière du radier – valeur qui doit être la distance minimale à respecter 

(CARHYCE)). Le cheminement des prélèvements se fera en forme de « S » (Cf. figure 7).  

L’opération est à renouveler 50 fois. Les 50 éléments mesurés sont par la suite classés dans une des 

catégories de l’échelle granulométrique de Wentworth (1922) (Cf. tableau 7). 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Illustration du cheminement des prélèvements granulométriques 
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2.4. Mesures complémentaires 

Les différentes variables qui suivent sont observées selon un axe longitudinal et latéral. L’axe 

longitudinal correspond à la distance écologique de la station (30m). L’axe latéral correspond à une zone 

tampon située de part et d’autre du cours d’eau, qui peut changer suivant le paramètre étudié. L’ensemble 

des différentes emprises est détaillé dans le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Zone d'emprise des paramètres complémentaires 

2.4.1. Occupation du sol dans la bande riveraine (15m par rive) 

L’occupation du sol est un paramètre majeur permettant de caractériser la bande riveraine. C’est 

également un élément indispensable dans la détermination des pressions exercées sur l’environnement, et 

en particulier sur l’eau.  

Sans ce protocole, 6 types de couverture du sol sont retenus : 

3. Culture 
4. Prairie 
5. Forêt  
6. Urbain 
7. Zone Humide (ZH) 
8. Autre (…) 

 

Il suffit ici de cocher le type de recouvrement majoritaire pour chaque berge.  

Il sera également précisé pour chaque rive la largeur non traitée (ne présentant pas de signe visibles 

d’utilisation de produits phytosanitaires) et la largeur non artificialisée, autrement dit la largeur ne 

présentant pas de signe d’actions d’origine anthropique (bétonnage des berges, endiguement, présence de 

bitume, etc…).  



 
 

 

2.4.2.  Evaluation des zones humides (15m par rive) 

  Les cours d’eau de tête de bassin versant sont en relation avec d’autres compartiments. 

Parmi ces relations, les interactions cours d’eau-zones humides sont relativement abondantes au sein de 

ces systèmes. Une étude menée par Janish et al, (2012) a montré que 66% des cours d’eau de tête de 

bassin versant possédaient au moins une zone humide. Cette étude a également mis en évidence la petite 

taille de ces zones humides, généralement inférieure à 200m². 

Ce volet permet de relever, à l’échelle du tronçon (Tronç.) et de la station (Stat.), l’ensemble des zones 

humides observées sur le terrain. Plusieurs paramètres sont alors mesurés : 

• La position de la zone humide par rapport au cours d’eau9 (rive gauche ou rive droite).   

• Le type de zone humide : 

o micro-source : La zone humide est caractérisée par la présence d’eau à la surface du sol 

o zone humide : La zone humide ne présente pas d’eau en surface du sol. Elle présente 

néanmoins une végétation spécifique à ce type de ce milieu. 

• La superficie : longueur et largeur (m) de la zone humide sont évaluées afin de pouvoir estimer sa 

surface (m²). 

La connexion au lit : permet déterminer si la zone humide a une connexion directe (de surface, avec un 

écoulement visible) ou indirecte (souterraine, non visible) avec le lit mouillé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Type de zones humides et connectivité au lit 

 

                                                 
9 La détermination de la rive gauche et droite s’effectue en se positionnant face au cours d’eau, dans le sens de l’écoulement, dos à l’amont. La rive droite sera 
alors à droite, la rive gauche à gauche. 

Micro-source, eau visible 

Micro-source, eau visible  

Zone humide, eau non visible 



 
 

2.4.3 Description de la ripisylve (5m par rive) 

L’étude de la ripisylve vise à caractériser sa structure et sa composition, paramètres exerçants un 

important contrôle sur les processus géodynamiques, notamment par une protection mécanique des berges 

et un rôle stabilisateur des processus d’érosion latérale (Malavoi et Bravard, 2010). Elle permet également 

d’évaluer son influence sur la morphologie du cours d’eau. 

La zone d’étude s’étend sur l’ensemble de la station (30m écologique), sur une largeur de 10m, soit 5m 

par rive (Cf. figure 9). 

Plusieurs paramètres sont évalués pour chaque rive (adapté de Hayot, 2011) : 

� Le nombre de strates (arborée, arbustive ou herbacée) : Plus le nombre de strates est important, 

plus l’hétérogénéité biologique est élevée et plus la résistance/résilience face aux agressions est 

importante. 

� L’épaisseur de la strate arborée (en m) : Nous apporte des informations sur son rôle 

microclimatique (limitation de l’élévation de la température, baisse de l’évapotranspiration, 

limitation du développement des espèces invasives, réduction de l’eutrophisation) et son rôle 

épurateur (capacité de filtration des eaux : phosphates, nitrates). 

� Distance au pied de berge : permet de mesurer l’efficacité de son rôle dans le maintien des 

berges. 

� Le nombre d’arbres présentant un chevelu racinaire en pied de berge : la ripisylve joue un 

rôle important dans le maintien des berges. Plus le système racinaire des arbres en pied de berge 

est développé, plus il permet une de stabiliser et renforcer les berges. 

� Nombre d’arbres : permet d’estimer la densité de la ripisylve. 

Espèces de la strate arborée et arbustive : 

 L’inventaire spécifique des essences présentes à proximité du cours d’eau permet d’estimer la 

diversité spécifique de la ripisylve. Plus la diversité est élevée, plus la ripisylve présente des facteurs 

favorables au maintien du bon fonctionnement écologique des cours d’eau (Hayot, 2011). Cet inventaire 

permet également de révéler les risques d’invasions biologiques ou de plantations monospécifiques. En 

effet, outre la baisse de diversité biologique causée par ces phénomènes, ils peuvent également altérer la 

composition et la stabilité du substrat (Gurtz & Wallace, 1984), ou bien entrainer la transmission de 

maladies. 

L’étude propose d’identifier chaque essence présente le long de la station, sur une largeur de 10m (5m par 

rive). Pour faciliter la détermination, un guide d’identification des arbres et arbustes est joint au protocole. 

 

 



 
 

Présence de bois en rivière : 

 Le bois en rivière est un élément clé du fonctionnement écologique des eaux (Albert, 1998 ; 

Boyer, 1998 ; Thevenet, 1995, d’après Moulin, 2005). Il est relativement abondant au sein du réseau 

hydrographique, en particulier dans les petits cours d’eau où il peut recouvrir 50% du chenal. Les bois en 

rivière présentent de nombreux rôles géomorphologiques et écologiques (Brooks et al., 2001): 

• transport ou stockage des sédiments 

• stabilisation des berges  

• augmentation de la biodiversité des écosystèmes  

• frein naturelle à l’écoulement 

Les quantités de bois en rivière varient selon plusieurs paramètres : la composition spécifique et l’âge de 

la bande riveraine, les évènements hydrologiques, les caractéristiques géomorphologiques, la taille du 

cours d’eau et les perturbations anthropiques (Moulin, 2005).  

La majorité des études effectuées sur les bois en rivières des cours d’eau de rang 1 ont pris en 

considération les bois d’un diamètre minimal de 10cm et d’une longueur minimal d’1m (Fetherson et al., 

1995 ; Richmond & Faush, 1995 ; Piégay & Gurnell, 1997 ; Curran & Wohl, 2003 ; Kraft & Warren, 

2003, d’après Moulin, 2005). Nous avons décidé de s’appuyer sur ces mêmes mesures.  

Modalités de mesure : Au sein de la station, on comptabilise l’ensemble des éléments ligneux (supérieur 

ou égal à la taille de référence) présents dans le cours d’eau. La longueur et le diamètre sont précisés pour 

chaque élément observé. En plus de ces informations, le rôle que joue l’embâcle sur la morphologie du 

cours d’eau sera également noté.  

Cette dernière donnée se base sur la classification  de Wallerstein et al. (1997), qui propose 4 relations 

fonctionnelles du bois en rivière sur la morphologie du chenal :  

• Le barrage strict : barrage formant un seuil de bois en travers du chenal, cette disposition piège 
les sédiments et créer une chute naturelle en aval. 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Barrage strict 

Source : Wallerstein et al, 1997 
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• Le barrage ouvert au fond : le bois est toujours placé en travers du chenal, mais il présente une 
ouverture au fond du lit, entrainant une érosion locale du fond. 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Barrage ouvert au fond du lit 

• L’entassement déflecteur : Le bois est entassé à l’oblique du chenal, ce qui dévie l’écoulement et 
provoque une érosion latérale des berges. 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Entassement de type "déflecteur" 

• L’entassement parallèle : Le bois est entassé à la parallèle de l’écoulement. Cette disposition a 
un impact morphologique important puisqu’il contribue à la formation de bancs et de mouilles. 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Entassement parallèle 

S’il est impossible de déterminer le rôle de l’embâcle, précisez «Indéterminé (I) » dans la cellule 

correspondante.  

2.4.4 Eclairement moyen du lit mineur (O) 

La lumière joue un rôle déterminant sur la biologie des cours d’eau. C’est elle qui permet 

l’installation d’un cordon de feuillus sur les berges et assure une production primaire minimum au niveau 

du lit.  La lumière doit être apportée de manière raisonnée. Un manque de lumière, observé lors de 

Source : Wallerstein et al, 1997 
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plantations d’espèces de type résineux, peut avoir pour conséquence l’appauvrissement du milieu et 

l’augmentation de la vulnérabilité des sols. Un excès de lumière peut également être néfaste pour le cours 

d’eau car il provoque un trop fort développement de la production primaire et peut être la cause d’un 

réchauffement trop important de l’eau (Schneider, 2007).  

D’après le même auteur, l’éclairement moyen que bénéficie le cours d’eau doit être de 15 à 20% de 

l’éclairement maximum.  

Les cours d’eau, et notamment ceux situés en tête de bassin versant, présente une forte hétérogénéité 

d’éclairement du lit. 4 mesures d’éclairement sont alors prises le long de la station. Une moyenne des 4 

mesures est par la suite effectuée. 

Modalités de mesures : Les mesures sont prises à l’aide d’un appareil expérimental, permettant de 

mesurer la quantité de lumière disponible (en lumens). Une mesure « sans obstacle » est prise. Elle 

permet de déterminer la quantité maximale de lumière disponible. Une fois cette mesure prise, 4 mesures 

sont effectuées au-dessus du lit, le long de la station, à des endroits représentatifs du cours d’eau.  

Estimation du volume de litière : 

La quantité de ressources disponibles dans l’écosystème est un facteur clé qui détermine la distribution 

spatial des organismes, qui, à terme, contribuent au fonctionnement de l’écosystème (Tiegs et al., 2008). 

La litière issue de la végétation terrestre est considérée comme ressource fondamentale de nombreux 

cours d’eau (Wallace et al., 1999).  C’est une source nutritionnelle nécessaire au maintien des 

communautés biologiques du sol et des milieux aquatiques. Sa valeur nutritionnelle est conditionnée par 

le type de litière présente. Ainsi, une litière de pins s'avère être nutritionnellement inférieure à beaucoup 

de litières de feuilles caduques (Taylor et al., 1989 ; Klemmedson, 1992 ; Friberg & Jacobsen, 1994). De 

ce fait, les communautés biologiques et leur rôle au sein du cours d'eau peuvent être négativement 

affectés à cause de l'apport d'intrants d'origines allochtones dans le cours d'eau (Whiles & Wallace, 1997). 

L’objectif de ce volet est de mieux appréhender composition et volume de litière présente à proximité du 

cours d’eau. Pour cela, plusieurs informations sont à rapporter sur chaque rive : 

• La présence ou non d’une litière  
• Le type de litière : feuillus, résineux (aiguilles) ou mixte (association de feuilles et d’aiguilles) 

• L’épaisseur moyenne de la litière (épaisseur selon laquelle on observe une couche de matières 
organiques plus ou moins décomposée). 

• La longueur cumulée (longueur totale, au sein de la station, présentant une litière visible sur le 
sol) 

• Largeur moyenne du cours d’eau (largeur moyenne qu’occupe la litière au sein de la station. 
Cette largeur est limitée à 5m.). 

 



 
 

Remarque : ces données sont à prendre en considération selon la période d’observation. En effet, le 

volume de litière disponible sera beaucoup plus important en automne qu’en hiver ou au printemps.   

2.4.5 Evaluation des faciès d’écoulement (M) 

Les faciès d’écoulement sont des portions de cours d’eau avec une certaine uniformité structurelle 

et fonctionnelle générale sur le plan des vitesses, des hauteurs d’eau et des profils en travers (Malavoi & 

Souchon, 2002). Ils sont le reflet à long terme des contraintes exercées par la géologie, la morphologie 

terrestre, la couverture végétale et le climat (Beschta & Platts, 1986, d’après Malavoi & Souchon, 2002).  

Malavoi et Souchon (2002), propose une clé de détermination des faciès d’écoulement pour les cours 

d’eau d’une profondeur n’excédant pas les 60cm. Nous avons adaptés cette classification en prenant en 

compte deux autres faciès supplémentaires,  observés lors d’une profondeur de cours d’eau supérieure à 

60cm. Cette nouvelle classification se différencie selon 7 faciès différents (Cf. figure 15) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : clé de détermination des faciès d'écoulement de cours d'eau d'une profondeur inférieure à 60cm 
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Source : adapté de Malavoi et Souchon, 2002. 

MOUILLE DE CONCAVITE 

FOSSE DE DISSIPATION 

 

Profondeur  

> 60cm 

Profondeur  

< 60cm 



 
 

Modalités de mesures : Chaque faciès d’écoulement est observé puis identifié sur l’ensemble du tronçon. 

Leur longueur est également précisée.  
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ANNEXE 3 : Tables de valeur du coefficient K  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ANNEXE 4 : Représentation graphique des classes de valeurs des variables principales 
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ANENXE 5 : Données brutes de la comparaison Qpb / Q2, Q5, Q10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ANNEXE 6 : Variation du modèle de recueil de données et perspectives d’évolution 

1 – Introduction 

Le protocole de recueil de données utilisé durant l’étude prévoyait notamment: 

• De définir une station d’une longueur de 30 mètres ; 

• De positionner 6 transects à équidistance sur l’ensemble de la station (soit un transect tous les 6 

mètres) ; 

• De réaliser sur chaque transect : une mesure de la largeur de plein bord( Lpb) (point de 

débordement de la berge) et sur 5 points (placer à 1/6ème de la largeur de plein bord) de réaliser 

une mesure de la hauteur par rapport au plein bord, notées respectivement Ht 1, Ht2,…, Ht5. (cf. 

figure 1). 

En nous inspirant des travaux développés par  O. Navratil (2005) et Trainor et Church (2003), nous 

cherchons à déterminer :  

• Si cette longueur de 30 mètres permet une stabilité des mesures et donc une bonne approximation 

des variables définissant la géométrie du lit, le cas échéant nous chercherons à déterminer quelle 

est la longueur de cours d’eau minimale à prendre en compte ; 

• Si le nombre de transect préconisé (6 sur l’ensemble de la station) est suffisant ou à l’inverse s’il 

doit être augmenté, si la distance préconisée entre les transects (6 mètres) est adéquate. 

2 – Méthodologie 

Sur 16 stations prospectées lors de l’étude, nous avons en plus des 6  transects préconisés initialement, 

nous avons réalisés 10 transects supplémentaires. Au total, une série de mesure ont été réalisées tous les 2 

mètres (avec un transect au démarrage de la station, point 0 et un au final à 30 mètres). 

Nous étudierons 3 variables hydrauliques issues de nos mesures :  la largeur de plein bord (Lpb), la 

hauteur moyenne (Hmoy) et la hauteur maximal (Htmax). 

« Trainor et Church (2003) ont montrés que lorsque la longueur de la station augmente, la variance 

diminue ou se stabilise, indiquant que toute la variabilité est alors prise en compte » (in O. Navratil, 

2005). 

Pour chacune de ces variables nous étudierons l’évolution de grandeurs statistiques : moyenne, écart type 

et nous chercherons à déterminer l’échelle spatiale permettant la prise en compte du maximum de la 

variabilité. 



 
 

L’évolution de ces variables statistiques sera étudiée grâce à un taux d’augmentation  pour une 

augmentation de la longueur de la station (L) ou du nombre de transect. 

V(D) = 21 4 5�678�
5�6� 9,  

Avec V(D) : taux d’évolution de la variable, V(D) : valeur prise par la variable à la distance D ou au 

numéro de transect N, V(D+L) :  valeur prise par la variable à la distance  D+L au au transect suivant. 

Lorsque ce taux n’évolue plus ou peu, on considère que l’ensemble de la variabilité existante sur la 

station a été prise en compte. On considérera que ce taux évolue peu ou pas quand la valeur de ce taux 

sera inférieure ou égale à 5% (Navratil, 2005), puis à 10%. 

3 – Détermination d’une longueur minimale de station 

Les largeurs de pleins bords estimés sur notre lot de stations sont variables : de 0,7 à 3,6 mètres.  

Or la bibliographie nous indique que la largeur de plein bord est une variable caractérisant la morphologie 

d’un cours d’eau, puisque par exemple, il est admis que la séquence « radier-mouille » dans un cours 

d’eau se répète environ tous les 6 x Lpb.  

Aussi, pour chaque station, les longueurs sont exprimées en mètres et en fonction du nombre de largeur 

de plein bord correspondant. 

Le tableau suivant synthétise les résultats obtenus : 

• Pour chaque variable et pour chaque station, on note le nombre de largeur de plein bord et la 

distance en mètre à partir desquelles, la variation de la moyenne ou de l’écart type est inférieure 

ou égale à 5% ; 

• Pour chaque station, on note la distance la plus pénalisante parmi les 3 variables retenues. 

 

 

 

 

 



 
 

Tableau 7 : Distance exprimée en mètre ou en largeur de plein bord permettant une stabilisation de la moyenne et de l'écart-type des variables Hmax, Mt moy et Lpb (variation inférieur ou égale à 
5%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 8  : Distance exprimée en mètre ou en largeur de plein bord permettant une stabilisation de la moyenne et de l'écart-type des variables Hmax, Mt moy et Lpb (variation inférieur ou égale à 
10%)

Num sta Lpb

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

la Moyenne

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

l'Ecart-type

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

la moyenne

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

l'écart type

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

la Moyenne

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

l'Ecart-type

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

la moyenne

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

l'écart type

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

la Moyenne

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

l'Ecart-type

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

la moyenne

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

l'écart type

3 1,59 11 16 16 24 11 11 16 16 6 7 8 10

6 0,97 5 25 4 24 7 25 6 24 7 11 6 10

16 2,35 1 9 2 20 5 4 10 8 1 12 2 28

17 1,26 2 18 2 22 1 10 2 12 4 23 4 28

27 1,6 1 7 2 10 6 6 8 8 4 7 6 10

30 2,12 2 12 4 24 2 2 4 4 2 15 4 30

32 3,58 9 >9 30 >30 2 9 4 30 1 6 2 20

65 1,54 4 17 6 26 4 12 6 18 3 15 4 22

92 2,58 1 7 2 18 1 4 2 8 1 7 2 18

95 3,36 1 8 2 24 1 6 2 18 1 4 2 12

102 3,12 1 9 2 26 1 4 2 12 1 5 2 14

107 1,19 1 17 2 20 1 7 2 8 1 19 2 22

111 1,62 1 13 2 20 1 3 2 4 1 14 2 22

113 1,51 1 13 2 20 1 7 2 10 1 15 2 22

118 0,71 1 7 2 10 9 12 6 8 17 17 12 12

119 1,02 1 10 2 10 6 8 6 8 10 24 10 24

Variable - Ht Max Variable LpbVariable Ht moy

Num sta Lpb

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

la Moyenne

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

l'Ecart-type

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

la moyenne

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

l'écart type

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

la Moyenne

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

l'Ecart-type

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

la moyenne

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

l'écart type

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

la Moyenne

Nb de Lpb - 

Stabilisation de 

l'Ecart-type

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

la moyenne

Distance en 

mètres - 

Stabilisation de 

l'écart type

3 1,59 14 16 24 24 11 16 16 24 16 7 24 10

6 0,97 23 25 24 24 25 25 24 24 13 11 12 10

16 2,35 4 9 10 20 5 11 10 24 1 >12 2 >30

17 1,26 10 18 12 22 10 12 12 14 10 23 12 28

27 1,6 5 13 8 16 7 11 10 16 4 >19 6 >30

30 2,12 5 12 10 24 2 8 4 16 15 15 30 30

32 3,58 8 > 8 30 > 30m 6 9 18 30 2 7 4 22

65 1,54 12 20 18 30 13 17 20 26 4 20 6 30

92 2,58 3 7 2 18 1 5 2 12 4 9 8 22

95 3,36 2 8 6 24 2 6 6 18 1 6 2 20

102 3,12 3 9 10 26 4 >10 10 >30 5 6 14 18

107 1,19 1 17 2 28 6 14 6 16 6 19 6 22

111 1,62 3 18 4 28 2 12 2 18 3 14 4 22

113 1,51 6 7 10 10 7 >20 10 >30 2 16 2 24

118 0,71 22 23 16 16 9 26 6 18 23 26 16 18

119 1,02 6 18 6 18 6 10 6 10 24 >30 24 >30

Variable - Ht Max Variable - H moy Variable Lpb



 
 

Les résultats présentés sur le tableau 1, stabilisation de la moyenne et de l’écart type à +/- 5 % 

montrent que : 

Pour la valeur moyenne des variables retenues : 

• la longueur de station choisie (30 mètres) permet toujours une stabilisation de la moyenne ; 

• le nombre de largeur de plein bord sur une station permettant une stabilisation de cette valeur 

varie fortement, de 1 à 25 ; 

• pour 11 stations sur 16, une longueur correspondant à 10 largeurs de plein bord permettent une 

stabilisation de la moyenne de nos 3 variables; 

• pour 14 stations sur 16, une distance de 24 mètres permet une stabilisation des moyennes de nos 3 

variables 

Pour les variations de l’écart type : 

• pour 13 stations sur 16, l’écart type se stabilise pour une longueur de station correspondant à 20 

fois la largeur de plein bord. 

• Pour 13 stations sur 16, une distance de 30 mètre permet une stabilisation de nos écart-types, pour 

nos trois variables 

Les résultats du tableau 2 : stabilisation de la moyenne et de l’écart type à +/- 10 % 

Pour les variations de la moyenne : 

• Pour 11 stations sur 16 : une distance de 10 largeurs de plein bords permet une stabilisation de la 

moyenne ; 15 sur 16 avec 15 fois la largeur de plein bord ; 

• Pour 15 stations sur 16, une distance de 16 mètres permet une stabilisation de la moyenne, pour 14 

stations sur 16, cette distance est ramenée à 8 mètres.. 

Pour les variations de l’écart-type :  

• pour 11 stations sur 16 : une distance correspondant à 15 largeurs de plein bord permet une 

stabilisation des valeurs ; avec 20 largeur de plein bord, ce résultat est obtenu pour 14 stations sur 

16 ; 

• une distance de 28 mètres permet une stabilisation de l’écart type pour 15 stations sur 16. 

le choix d’une longueur de 30 mètres pour nos stations est validé pour une mesure de la valeur 

moyenne de nos variables avec une précision de 5%. Cette distance permet une estimation de 

l’écart type avec une précision de 10%. 

 



 
 

4 – Détermination du nombre minimal de transect 

Les résultats du paragraphe précédent ont montré que la longueur préconisée : 30 mètres, permettait une 

stabilisation de la valeur moyenne de nos 3 variables. 

Nous chercherons à déterminer dans ce paragraphe, le nombre de transects à réaliser pour obtenir une 

stabilisation de notre moyenne et de notre écart-type. 

Nous étudierons l’évolution du « taux d’augmentation » comme précisé au paragraphe 2 en faisant 

évoluer le nombre de transect et donc la distance entre ces derniers. 

Les valeurs moyennes et les écart-types de nos trois variables sont mesurées avec : 

• 2 transects : positionnés à 0 et 30 mètres ; 

• 3 transects : à 0, 15 et 30 mètres ; 

• 4 transects : à 0, 10, 20 et 30 mètres ; 

• 5 transects : à 0, 6, 12, 18, 24 et 30 mètres ; 

• 6 transects : à 0, 5, 10, 15, 20, 25, 30 mètres ; 

• 10 transects à 0, 3, 6, 9, 12, 15, 18, 21, 24, 27, 30 mètres ; 

• 15 transects : à 0, 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24, 26, 28, 30 mètres 

• 30 transects : tous les mètres 

Les variations des valeurs de la moyenne et de l’écart type sont étudiées pour nos trois variables en 

faisant évoluer le nombre de transect. 

Comme pour la distance de la station, on détermine le nombre de transect permettant une stabilisation des 

valeurs à +/- 5% puis à +/- 10%. 

Pour un taux de variation se stabilisant à +/- 5 % : 

• Pour 11 stations sur 16, 10 transects permettent une stabilisation de la moyenne pour nos 3 

variables ; 

• Pour 15 stations et 2 variables la stabilisation de la moyenne est obtenue après 15 transects 

• A l’inverse, 30 transects ne permettent pas une stabilisation de l’écart-type. 

Pour un taux de variation se stabilisant à  +/- 10 % 

• 6 transects permettent une stabilisation de la moyenne pour 15 stations sur 16 ; 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Pour chaque station, 16 moyennes de Hpb et Lpb sont calculés selon le principe suivant : la première moyenne de Hpb et Lpb prend en compte leur unique 

valeur, à la distance 0m. Puis, tous les 2m jusqu’à 30m, on recalcule pour chaque transect une moyenne en ajoutant les valeurs de Hpb et Lpb présentent du 

transect 0m jusqu’au transect où l’on doit calculer cette moyenne (Exemple : pour la moyenne de Lpb au transect « 4m » trois valeurs de Lpb sont prises en 

compte: Celle du transect à 0m, 2m et 4m). Suite à ces calculs, on note le nombre de largeurs à plein bord et la distance en mètres à partir desquelles la 

variation de la moyenne ou de l’écart type  des variables Lpb et Hpb est inférieure ou égale à 5% et 10%.  

Précision 5%

Htmax Ht Moy Lpb Htmax Ht Moy Lpb

3 30 10 30 >30 >30 >30

6 30 10 10 >30 >30 >30

16 10 3 10 >30 >30 >30

17 10 10 6 >30 >30 >30

27 10 6 6 15 >30 >30

30 30 5 15 >30 >30 >30

32 6 6 5 >30 >30 >30

65 4 15 10 >30 >30 >30

92 3 6 10 >30 >30 >30

95 5 4 6 >30 >30 >30

102 15 5 4 >30 >30 >30

107 4 3 6 >30 >30 >30

111 3 3 5 30 >30 >30

113 6 6 6 >30 >30 >30

118 30 10 15 >30 >30 >30

119 5 5 15 >30 >30 >30

Evol Moyenne Evol Ecartype

Précision 10%

Htmax Ht Moy Lpb Htmax Ht Moy Lpb

3 6 6 30 >30 >30 >30

6 2 2 4 15 30 >30

16 2 2 2 >30 15 >30

17 2 2 6 >30 15 >30

27 6 2 2 10 >30 >30

30 5 4 5 >30 30 30

32 5 5 2 30 30 10

65 2 6 6 10 2 >30

92 2 2 2 >30 6 4

95 2 2 2 30 30 10

102 2 2 4 >30 6 15

107 2 2 5 >30 >30 >30

111 2 2 2 15 10 15

113 2 2 5 30 6 15

118 10 10 6 >30 >30 >30

119 2 5 2 30 >30 >30

Evol Moyenne Evol Ecartype



 
 

ANNEXE 7 : Données brutes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ANNEXE 8 : Evolution naturelle des cours d’eau (Schumm, 1984) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
RESUME 

 
 

En dépit de nombreux services écologiques rendus, les cours d’eau en tête de bassin versant, 

souvent négligés, sont fréquemment soumis à divers perturbations affectant leur structure et 

fonctionnement. Pour répondre à ces problèmes,  le SDAGE Loire – Bretagne 2010-2015, en réponse à la 

Directive Cadre Eau (DCE), met en avant l’importance de l’hydromorphologie dans la gestion des 

milieux aquatiques, milieux dans lesquels les têtes de bassin versant jouent un rôle prépondérant dans le 

maintien du bon état écologique des eaux. C’est dans ce contexte que la DIR2 de l’ONEMA met en place 

le projet « Tête de bassin versant », visant à évaluer l’état écologique de ces petits cours d’eau. Inspiré en 

grande partie du protocole CARHYCE et des travaux d’Aurélia Mathieu (2010), ce protocole a pour 

enjeu principal la caractérisation du fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau en tête de 

bassin versant en situation de référence. Basé principalement sur des données hydromorphologiques 

quantitatives , il permettra  in fine de construire des indicateurs permettant de comparer tout cours d’eau 

avec cette situation de référence et d’en évaluer le degré de perturbation.  

Mots clés : Tête de bassin versant, hydromorphologie, cours d’eau, conditions de référence. 

 

ABSTRACT 

  Despite many ecological services return, headwater streams, often ignored, are frequently 

subjected to various disturbances affecting their structure and function. To address these problems, the 

SDAGE Loire-Bretagne, in response to the Water Framework Directive (WFD), highlights the 

importance of hydromorphology in the management of aquatic environments, environments in which 

headwaters take an important role in maintaining the good ecological status of water. It’s in this context 

that the DIR2 of ONEMA implements the project “Headwater”, aimed at assessing the ecological status 

of these small streams. Inspired largely by CARHYCE protocol and Aurelia Mathieu’s work (2010), this 

protocol characterizes hydromorphological functioning of these systems in reference situation. Based on 

quantitative hydromorphological data, it will in fine build indicators to compare any streams with this 

reference situation and permit to assess the degree of disturbance.  

Key words: Headwaters streams, hydromorphology, reference condition 


